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A D V I S.

AV LECTEVR.

 
0 ?i cher LtSieur } le

t'aduettis que celuy qui

dejire èìtnstruiresonsro

chaift , (jr deluj impri-

mer U crainte & sa-

mour dt Dieu dans l'ame ; il faut

qu'tl raye f rentiercment ìuj mejme :

c'est yourquoy nous voyons tant de

personnes qui s'emfloyent À firescber3

instruire & cttecbijer , & conduire

les ames , mais nous en voyons bien

feu àe frutcl- Cette Sentence de

Iisv s-Christ ef.lbïen verita-

' bit , àffauoir , Que la moissonest

fort grande 3 mais qu'il y a peu

â'o u vriers : c'est adire, dés ouvriers

tels qu'ilfaut j qui[oient gens d'orai
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A D V IS

fon à'âe mort>fcation ; qui s'occu*

sent plus à contempler & tmiter I e.

s VS-Cxft I s t crucifié, qui seuil-

leter beaucoup de Ltures par con

sequent qui[oient entièrement àefia-

thez, de toutesfortes d'interests tem-

i porels , qui ne cherchent- purement

que la gloire de Dteu & lesalut des

amas. Le grand Saint Philippes de

Ntry dtfoit fur ce sujet , que s'ilpou-

uoit rencontrer douTj personnes des-

.interessez, d'honneur , de biens , de

santé } de réputation dr d'ambttion ,

tl'efyerott auec eux , de conueriirtout

le monde. 0 qu'tl j a peu de telles

personnes } ejr qui ayent iamais appre,

hendé la valeur ejr dignité d'une

ante , leprix tnfny quelle a confié a

1 b s v s-C h r t s y j 1agrandeur dt

/a beauté, & àes biens inestimables

qu'elle pofede lor's qu elle est en U

g> ace de Dieu, l'estdt mal-heureux

où tlle est reduite par v»peché mor-
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UÌ\& l'importance de son betl-heur

eu mal-heur éternel ! Il faut auotr

la grace ) ejr estre animé de FEsprit

de I £ s vs-C h r t s t pourtennoì.

flre ces verittz ; & ceux qui ne les

ont pas . agtssent en tout materielle,

ment dans toutes leursson&iens }ainfi

que fait vn ^iduotat qui dresse tjt>

faitson pla'tàojé. 0 que le Diable ne '

redoute guetts telles personnes ! C'est

pourquoy celuy qui destre s'employer

'utilement au salut des autres , aott

beaucoup& long temps travailler a u-

p*rauant auJten , al'exemple de tous

les Saint s ì (frdelzsv s-Ç hstsi

mefme , lequel demeura ta(bé& reti-

ré iusquesà $o.ans, & n'en voulut'

pref.ber que troisseulement ; ne»pas

qu'il eut besoin de cette retraite /nais

c estait pour noQtre instruction : car

l'oyfeau qui fort de son nid auant

qu auoir les aijlesfortes , est en grand

danger d'estrepris du Milan : Outre :

A iii
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qu'il nesefaut foint ingerer en tne

fontfion fi imposante } que l'on ne

s'y fente puissamment appellé de Dieu ,

auec le tesmoignage d'vne bonne con.

science , ejr l'approbation de quelque

homme sftujtnt 3 prudent , & J}tri-

tuel} ejrsuiuant cela s'humilier beau,

coup dtuant Dteu , se reconnaissant

tout à fait indtgne d'vnfi haut mi

nistere , & s'y occupant toufours auec

beaucoup de crainte & de défiance de

joy mesme : mettant entierement tou

tefa confiance en la force de U grace

de Dieu ytjren ? Or atf$n continue Ile ,

ejr n'entreprenant tien que par Vo-

beyfsance , & par l' ordre efiabïydant

ì' église.
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, D I V E R SE Si.

INSTRVCT IONS

POVR PRES'CHER,

& catechiser populairement

& familiairement.

N t * i toutes les cho

ses necessaires à sçaooíf

pour bien presclter , il

n'y en a point de plus.

importante , que la con-

noissance des diuerses Methodes de

Predications.

Plusieurs ont e^ rit de FArt & Me

thode de bien preseber ; enu'autres le

R. P. Louys de Grenade a composé U

Rhetorique Ecclesiastique, qui est vn

Liure grandement estimé. L'Eloqucnt

Pani^arole Eucsque d'Ast , a aussi sait

vn Traité de la Methode de bien pres

cher ; comme a fait aussi le B. François

de Borgia. Et depuis ceux-cy le B.

François de Sales Euesque de Geneve ,

 



5 TAtthtàe de preschtr

en a dressé vne Methode aussi vtìleque

facile*, laquelle se trouuc parmjr; ses

imprimez.

LÀ fomr& vtiye Méthode de

bfltt' firefehen

LA sorme , dit le Philosophe, donne-

Feftre St Fame àJ U chose. Dites

merucilles & ne le dites pas bien , ce

n'est rien : dites pe» & ledites bten ,

c'est beaucoup. Cela estant .U'estues-

important de prescher comme il faut,

6 mrthodiquement.

Il fautauoir en la Predication vna

action saintCj libre, noble, genereuse ,

naïve , sorte , graue , & vri peu lentei

C'est ainsi qu'en parle le B; François

de Sales; H Vne action sainte, pour?

exclure les actions muguettes & mon-

daines. z; Libre, pourmonstrer qu'il

faut suir toutes actions contraintes &

estudiées. 3. Noble , contre Faction.

rustiquede quelques-vns , qui eh pres-

chant battent des points & des pieds ,

ctient & tempestent , & souuent hors

de propos. 4. Genereuse , contre ceux

qui ont vne action craintiue , comme

s'ils parloient à leurs peres , non pas à

leurs disciples & enfans> 5- Naïve,.
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cVst ^dìrc , sa«s affectation. 6. Forte-y

& non point vneaction morte,molc Sc

fans vigueur. 7. Graae , contre ceux

qui en prcfchaot s'amusent auec leue

mouchoir, ouaoeo lamanehedc leur

surplis , à faire des gestes qui tefmoi-

gjtent qudque legereté dans le Predi

cateur. 8í. Vn peu lente , contre vnc

certaine action courte &•• retroussée ,

cuû amuse plus les yeux des assvftans ,

qu'elle ne leur touche le cœur. Enfin

tout cecy est la/peste dela Predication -y

c'est pparquoy il s'en faut donner'dc

garde, . .- .•

Il faut aussi fçauorr que la^sorme dei

laiPredication.qui Rappelle à propre

ment dire- Methode , est differente lui- •

ttant les differens sujets particuliers'

d-eíquels on peut traiter en la Predica

tion ; ces sujets particuliers se peuuent

rapporter à six chefs-, car , on son pref-

che d'vne vertu , cu contre vn vice , ou

de la vie d'vn Saint , ou des mysteres

de nostre Religion , ou sur quelque hi

stoire ou parabole de FEuangile , ou

bien sur quelque point de controucr-

ses , ou enfin suries matieres de Ca

techismes , qui font les Sacremens , les



ïo TAtthtde de prtscher

Commandemens de Dieu & de FEglí-

se , & les quatre fins dernieres.

'Première methode peur prefchsr des

Vertus , & contre les vices-

CEtte Meshode contient ordinaire

ment trois points. Le t. les rai

sons & motifs dembraffer telle vertu :

par exemple , l'humilité , ou de suir

tel vice : par exemple, la superbe. z.

En quoy consiste cette vertu , ou ce vi

ce , auec les marques par lesquelles on

peut discerner la vraye vertu d'auec la

fausse , & pour connóistre si on a cette

vertu ou ce vice. 3. Les moyens d'ac

querir cette vertu ou de suir ce vice ; à

quoy on adjouste les objections ou dif-

ficultez qu'on pourroit auoir en la pra

tique desdits moyens , & on tâche d'y

respondre. Cette Methode a esté mise

en pratique , & conseillée par le B. Fr.

de Sales , ain si qu'il appert en vne Epi-

stre qu'il escriuit à vn Euesque sur la

Methode de prescher. Cette Methode

est sort recommandable. 1 . à cause de

-sa facilité , car il faut peu de science &

de temps pour faire vne Predication.

2. à cause que ^experience fait voir

qu'elle est grandement vtile au pro-
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chaín , principalement aux pauures

gens des champs. 3. à caule de son ef

ficace , parce qu'elle est la plus con-

uaincante cV persuadente , d'aurant

qu'en cette Methode ton embrasse en

vne Predication , tout ce que la Rhe

torique naturelle & anifuielle nous

apprend , & que Fexpcrience nous en

seigne estte necellaite pour persuader ,

supposé la grace de Dieu. Car on tâ

che à faire voir que telle vertu que Fon

propose est vn vray bien, & que tel vi

ce est vn vray mal, cela se fait , pourte

que naturellement la volonté se porte

tousiours au bien , soit vray,soit appa

rent, & iamais au mal,entant que mal,

mais le regardant comme vn bien.

Ainsi Fauatictcnx abhorre la liberalité,

parce qu'il la. regarde comme vn mal

qu'il le rendrojt pauute; & ay me Faua-

rice , parce qu'il la considere comme

vn bien qui Fempesche d'estre pauure.

Si donc ce Predicateur gagne cela suc

les esprits , que telle vertu , par exem

ple , la liberalité est vn vray bien , Sc

que tel vice , commclauarice ' est'vn

vray mal : C'est desia bien aduancer

pour les disposer à aymer Fvn y& haïr
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Fantre, & c'est ce qu'on fait au premier

point de cette Methode,qui est des mo

tifs d'auoir telle vertu , & de suir tel

vice. 2. II faut deplus , queFAudi-

teur ríconnoiilece que c'est premiere

ment que cette vertu ou ce vice dont

on parle, & s'il l'a,car en vain se rom-

proit-on la teste,st on n'expliquoit aux

Auditeurs ce que c'est que la vertu ou

le vice dont on parle en la Predica

tion. Qr c'est; ce que Fon fait quand

on dit la definition & les marques de

la vertu ou de ce vice , dont il est que

stion. 3. Ce n'est pas encore allez d'a

uoir ainsi conuaincu fAuditeur , car il

peut dire : VideomtliorA yroho^ut ,.sed

(detériora seqtter. Parce que ie ne fçay

pas comment m'y prendre pour pratt

quer vne telle vertu , ou me corriger

d'vn tel vice , la chese me semblant

trop difficile & quasi imposstble : &

partant il saut en vne trcistesme chose

leur faire voir , que ce qui leur semble

imposstble est posstble , voire mesme

facile , ce qui se fait en leurdisant les

moyens propres pour cela* Et d'autant

qu'il y en a qui croyet que la choie est

posstble & facile aux aunes, & scauent
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mesme ce qu'on leur apporte pour la

pratique d'vne telle vertu , ou la suite

d'vn tçi vite , mais ils y trouuent en

core tant de repugnance & de difficul-

tez , qu'ils n'y peuucnt s'y resoudic;'l

faut encore leur remonstrer que la tho-

se leur est facik;: cequi seíarten leur

ostant lesdifhcultez , & c'est en resou-

dant & resutant ks objections qu'ils

peuuent faire , & apportant quelquos

exemples & histoires de ceux qui ont

pratiqué cette vertu , ou suy tel vice ,

dans ks conditions mesme les plus dif

ficiles. 4. Pource que , eruote que

ion se soit persuade' de la facilité , Fon

n'a pas assez de courage d'«ntrepren-

dt« si-tost la pratique de ce que Fon a

dit en la Predication ; il faut que le

Predicateur fasse tous ses efforts fur la

fin de son discours pcatr émouuoir ks

iaftectians ,. particulierement la crain

te :& Fesperance , seseruant pour cét

fftet de peroraison , qui constste en

deux choses principales. 1. A taire vnç

courte .& genceak recapitulation des

principaux motifs en forme de ÍJlo-

gisme«nvne maniere affectiue , com-

«ne apostrophant les Audiieurs. z. A
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emouuoir Jes affections pour eschauf-

fer la volonté à la ptacique de ce qu'on

a dit, & mesme monstrant quelquesois

Ja sainte Hostie lors qu'elle est expo

sée , ou le Crucifix , ou bien vnc Ima

ge de la Vierge,eu les apostrophant ou

autrement.

. iAduis taucbitnt Us motifs.

LEs motifs des vertus se tirent de

trois sortes de biens,sçauoir , Flton-

neste, Fvtile & le delectable , ausquels

le rapportent le necessaire , rassuré &

le facile. Le contraire se doit dire des

vices , dont les motifs se tirent de trois

sortes de maux opposez, sçauoir, le

deshonneste , le dommageable & le

desagreable.

On peut prottuer& estendre les mo

tifs en quatre manieres. z . par autho-

rité delEsctiture Sainte , ou des Con

ciles , ou des Ss. Peres & Docteurs de -

FEglisc , ou des Loix ciuiles & toustu-

ntes , voire mesme par Fauthorité pro-

phane. z. Par raisons, à sçauoir , ap

portant des raisons qu'on tire ex •vifee-

ribus ni , sçauoir est , des causes , des

effets , ou bien de la raison naturelle,

j. Par des comparaisons & similitudes
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qui esdaircissent & confirment les rai

sons alleguées. 4. Par des exemples 8c

histoires , tant sacrées que propha-

nes , tant des Docteurs Ecclesiastiques

qu'autres.

11 est à remarquer , que quand on al

legue vn passage , il ne faut pas se con

tenter de le tourner de Latin en Fran

çois , ains le paraphraser & le deduire

viuement , taschant de particulariser

ce qui prouue vostre motif,faisant par

ticulierement sorce sur ce qui prouite

ledit motif.

•t De plus , il est à noter touchant les

motifs. 1. Qu'il n'eft pas à propos d'en

apporter plus de deux ou trois pout

Fordinaire -, mesme il n'est pas tou

jours necessaire d'apporter toutes les

quatre sortes de preuues mentionnées

pour prouuer vtl motif, lorsque prin

cipalement deux ©u trois suffisent. 2.

Qu.'il faut commencer par les motifs

les plus generaux & speculatifs , &

puis venir aux plus particuliers & sen

stbles. 11 en faut faire de mesme à re

gard des moyens. 3 . Que les motifs

les plus apparens soient au commen

cement du diseouïs , les mediocres au
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milieu, & ks plus sorts à la Sn^.TQnjil

faut vserdc transttion .pour aller du

t. pof'nct au a.^difent par exemple ,

.Voila lès motifs qui-vous ont.fait voir

l'importance qu'il y a de , 8íc. Venons

maintenant au -.z.-poinct , qui est;en-

.quoy consiste , &c. ou .bicn faite-ceuc

tprçsition par maniere d'objcjction ,

.comme son. dira : Notts voyons bien

.qu'il est tr^- ira portant de , -&c. mais

nous ne íçauons pas ce que c'est , &c4

.& c'est ce çjue ie m^en vayivous dire en

mon x.póinct,& semblabletransition.

1 1 en faut fawc de írftfme ( pour passer

du x. poinct(aUí3.Ch»ctm psut faire fes

transitions à- fa :.volonté , selonJ.a- pru

dence & k portée des Auditeurs. "

iAduts&fichíntltïxltfìnìtìons,

X genre fr de difiecenee., ou de quelr-

que chose qquiua^ente.. rXie genre fait

voir oe que la chosea dcc©mntBn-auçc

les autres : la difference , ee qu'elle*

de propre qui la distingueides autres ,

& c'est enquoy il ftaut.prátcipal£ment

s'arrester. Potu cét çftet , il faut s. pe*

setfetimologie du mot , & les diuer-

fes acceptions tt pais àhso en quel

 

 



sens on prend lc mot dont Il est que

stion de donner la definition. z. Pour

miejx esdaircir la* definition , il se-

roit sort à propos d;apporter- quelque

stmilitude & exemple d'vne chose fa

miliere. 3. Pour bien faire connoistre

la nature d'vne vertu , .& en donner les

marques , il faut faire voir ces deux'

extremhez. , sçauoir semees & le de

faut. 4. N'obmettre iamais de virer

les marques de la vertu ou du^viee ,

dont on parle , les- déduisant si claire*

ment ,que les Auditeurs puiflent con

noistre s'ils les ont ou ne les ont pas.

Or la manierede-fairecccy vtilement ,

c'est de dire par exemple;V oyons, Mes

sieurs , st nous auons telle & telle mar

que , metons la main à la conscience ,

& voyons h nous faisons cela & cela ,

&c.

aidais uuehant Us meyens.

ON peut prendre pour moyens la

consideration de quelque nou-

ueau motif plus sensible & plus sott

que cem qu'on aappottéau commen»

cément d« discours , ou bien faire re-

flrxit-tví arlemesmc metif qu'on a ap

porte. au x, poiuct , & mesme sur le?
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proprietez de la chose que Fon a defi-

ny au z. poinct : mats il faut que cela

se fasse en vne maniere.affectiue & pa-

tetique. z. On peut aussi tirer les

moyens par maniere de sortes resolu

tions de pratiquer tels & tels áctes de

vertu , mais marquant en particulier

le temps , le lieu , la maniere , les per

sonnes , & les autres circonstances qui

respondent à ces actes de vertu , voitè

mesme specifiant quelquesois certaine

pratique de deuotion à faire , comme

en se couchât & en scleuant,cVc.3.0n

peur encore tirer les moyens , mon-

ítrant & ostant les empeschemens qui

font pour Fordinairc certaines excu

ses sondées sur les difficultez qu'on

trouue en la pratique de la vertu , ou

en la fuite du vice , lesquelles on pro

pose ordinairement par maniere d'ob

jections , & on lés refùtev

Jtàim touchant la TAtthtàe ptetâme.

IL scroit à desirer , qu'en preschant

de quelque vertu ou contre quelque

ivftí , on n'vsât iamais d'autre Metho

de que de la susdite : si ce n'estoit qu'il

est quelquefois expedient de diuersi-

fier , à cause des diuers sujets qu'il
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faat traiter, & des personneî qu'il faut

gaguçr à Dieu. Voila pourqùoy encore

qu'il faille tousiours luiure cette Me

thode pour la diuision du discours , cc

seroit neantmoins vn deffaut que de

garder toustours vn mesme ordre des

poincts du Sermon. Par exemple, si

on mettoit toustours les motifs au pìe-

mier poinct , la definition ad second ,

les moyens au troisiesme , au lieu de

les changer quelquessois quand on lc

peut fans rien gaíìer , afin de diuersi-

fier & ne pas ennuyer les Auditeurs

oyant tousiours vne mesme diuision & .

vn mesme ordre de poincts : mais il

faut vne grande prudence à faire ce^te

transposition de poincts , afin qu'elle

ne choque point les affistans. Elle se

peut faite facilement & vtilcment-,

quand. le vice dont on parle , est sore

connu , & que les motifs seront plus

vtiles mis au second poinct : auquel

cas il ne faudroit pas laisser de com

mencer le premier poinct par quelque

motif generai pour entrer auffi-tôt

dans- la definition , en suitte de laquel

le on apporte les motifs les plus pres-

íans qu'on aye , & qui seruiront de
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premier poinct au discours.

Ctmmentil ft ftut prendre peur ctmptser

y» Sermon', tr remplir Us ptinfh.

Pfy'wà , il faut se proposer la fin à la

quelle le Predicateur doit viser

non seulement le generai , qui est de;

foire que les Auditeurs embrassent la.

vertu , & suyent le vice ; mais encorei

la particuliere , qui est lebien particu^

lier qu'on pretend persuader , & le-

ftuiéVqu'on en veut tiret : à quoy toutt

ce qu'on dit'en vn Sermon-doit abou-'

tir , determirtárit paríJtemplíla vertut

«l'on desire planter , ou le vke que

son désire extirper , &• mefme la pas

sion principale qu'on veutf esmouuoir

pour efchaufer la volonté , comme la

ìòye , Flìorreur & autres >&c.

" • ±. Faire le plan de son discours, es-

criuant ptemieremeítt le*e*te de FEs-

criture Sainte , parce quebien souttent

ìi' fournit des pensées Se preuoes pour

tout le Sermon , ce quifait que ion a -

plus de facilités trouuerdeqaoy rem

plir les poiuctS; 2. Faire la proposition'

qu'on doit tirer du te*»', faisant voir

la conuenance qu'il y a du texte auec

lc dessaïn que soja s'est progofé en soa

^iscoats» y "~-
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3. Faire la ditrisionduiSetmotven 2.

ourj. pctuctSjBsctiuant 1. lesmotits ,

xs la 'definition , 3; l«s moyens. Apres^

cela,choihr dequoy rcmplir<les".poincts-

commençant,ordinairement par la de-

finition , pane qucFayaoc trouuíe ,

son trouue facilement^ des motifs pro

pres à. prouuer ce quefon s'est propos

le de persuader à son auditoire, & puis-

son chere he des1 motifs &: des moyens'

pour remplir le 1 . & 3* poinct , on es-

c-ritbriesuement cera:, menant chaque

parue en son rang', sçauoir sous le til-

tre de chaque poinct;

4. Apres quexhaque poinct estsuf--

fisamment remply ,.on doit dresser son-

Sermon sut vn autre papier,rangcant ,

polissant , & dilatant chaque chose ,

commençant le 1 .poinct iusqu'à laper*

oraison.

5 . 11 est sort h propos:que le» ap-

prentifs escriuent leur Sermon touc au

long en lamesme maniere- qu*on k'

veut prononcer , escrìuant'rnesme les

affections qu'on reut exciter , ôí'les

passions qu'on pretend esmouuoir.Les.

liures necessaires pour ^intelltgences

ex Dlicat/ioa & am^Ufication des passag
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ges de FEÍcriture Sainte , sont les Nôt

res d'Emanuël Sa fur lEfctiture , les

Liures intitulez , Silua a&egoriarum , &

Tâaldonat , Leuys Stella , Cttaelius à La

pide , & semblables.

Mtthede des Tredicatitm po«t les Festts

des Saints.

IL y a plusieurs façons de prcscher de

la vie des Saints. La premiere , qui-

est la plus facile & mieux receuë du

pauure peuple , c'est celle qui consiste

à rapporter ce qui s'est passé de loiia-

blc en fa vie , t . en son enfance , 2. eu

son adolescence , 3. en son âge viril ,

4. en sa vieillesse , si tant est qu'il aie

long-temps vescu , 5. en sa mort &

apres fa mort , & en chaque poinct en

tirer vue instruction propre aux Audi-

teurs-.Par exemple , au premier poinct

pour les enfans. Au second pour les.

adolesccns, & ainsi des autres.

La seconde façon est de dire , t. les

raisons que nous auons d'honorer vn

tel Sainct , z. les moyens de l'honorcr,

Les raisons se peuuent tirer des choses

qui Pont rendu plus recommandable 8c

honnorable. Les moyens principaux

font louanges ' prieres, mais fur tout

m m.
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limitation , disant en quoy vn chácun

1c peut imiter en son particulier.

La 2 . façon est de reduire la vie d'vn

Saint à 2. ou 2. vertus principales, ain

si que le coníeilloit& pratiquoit le B.

Fr. de Sales , monstrant par exemple,

qu'vn tel Saint a esté premierement

sobre , 2. iuste , 2. . pieux, selon la diui-

sion de S. Paul:ou bien qu'il a"premie-

rement vaincu le monde , 2. la chair.

3 . le diable , ou autrement dire les ver

tus & graces que ce Saint a receuës , 1.

pourluy,2. pour le prochain , comme

il est dit de S .Iean : Erat luQtrn* primo

lucens ,feconJo ardens-

La 4. façon & la plus vtile , est celle

qui ne déduit qu'vnc principale vertu

du Saint , prenant celle qui reluit da-

uantage en luy , & la traittant selon la

Methode precedente des vertus , mais

bien plus briesuement que cy-dessus ,

afin d'auoir du temps assez pour faire

application des actes & effets de cette

vertu à la vie du Saint .: pour cét effet

on diuise son discours en 3. poincts.

Au î. on apporte les motifs qu'on a de

pratiquer cette vertu , puis on monstre

íì on peut , que c'a esté peut ces mes-
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mes motifs que le Saint s'est porté à la "

pratiqued'icelle. Au z. poinct on ap

porte & on explique la definition & les

marques de cette vertu , puis on mon

stre en quoy c'est qu'il Fa pratiquée , &

qu'il en a eu les vrayes marques. Au'

3- poinct monstrer les moyens pout ac

querir cette vertu,& en li.ite Ton mon

stre que ce Saint s'est seruy des mesmes:

moyens puis à la fin du Sermon Fón

satisfait aux objections & diffieultez

qu'on peut trouuer en la pratique de

cette vertu.

Exemple de cette Methode.

2rerMt>tync-vtrtnft*r txtmph , U cb*'

titê entttts le prachdin.

AV t. poinct , monstrer- les motirV

que nous auons d'estre charita

bles enuers le prothatn , à Fexcmple

du Saint, la vie duquel on presçhe , fai

sant voir que le Saint s'est seruy de ces'

Htelrnes motifs pour estre cl.atitable-

enuers le prochain.

Au second poinct, en qUoy confisse'

1* charité enuers le prochain. , & les

marques & differences <ie la vraye

«haiité d?auec la faufie : puis monstrer.
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comme le Saint a fait paroistre com

me il auoit veritablement la vraye cha

nte eauers le prochain

Au 3 . point dire les moyens d'auoir

cette charité , monstrant comme le

Saint s'est seruy de ces mesmes moyés

pour l\moir ; & enfin respondre aux

objections qu'on peut faire là-des

sus.

Comme aussi Pó peutencore prescher

la vie des Saints en vnc autte façon,

proposant quelque passage qui con

tienne quelque vertu plus rapportant

à la vie du Saint mettant au t. peint

^explication du mesme passage. Au

a. point en suitte de cette explica

tion , venir à la vie du Saint , & mar

quer les principaux actes de la mesme

\ertu qu'il aura pratiquée. Et au 3.

point , àter de chaque acte quelque

rruict proportionné à la condition &

necessité des Auditeurs. Par exem

ple , s'il £aut prescher de saint An

toine , on pourrok prendre ce passage

pour texte du Sermon : Certamcn de-

dit iUi fente y vt vinctrtt , dioisant son

discours en 3. points , dont le pre

mier íeroit Fexplication du mesme
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passage , monstrant par exemple, com

me Dieu permec les tentations pour

donner sujet de vaincre , & puis re

compenser. Le z. setoit defaire voir

la verité de ce passage en saint Antoi

ne , monstrant comme Dieu a permis

qu'il ait esté tenté par le monde , la

chair cV le diable , Scqu'il ait touíìours

demeuré vainqueur , & à la fin a esté

couronné de gloire. Le 3 . Doinct se

toit de tirer quelque fruict des deux

premiers , comme prendre resolution

d'imiter le Saint à resister & surmon

ter les tentations , comme a fait saint

Antoine , puis satisfaire aux obje

ctions.

"Methode de prescher les TÚyfieresi

Elle contient 3. poincts , le 1. c'est

Fimportance qu'il y a de porter vne

dcuotion toute particuliere au myste

re qu'on celebre , & de s'en resioùyr.

Le 2. c'est la narration du mystere ,

non telle quelle , mais embellie de

quelques figures & pa aphtases , en

sorte cm'elle ne soitiruë', ains aye de

la liaison. Le 3. c'est le profit qu'on

doit tirer de ce my stere , ce qui se peut

tirer des circonstances qui se rencon-;
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trent dans lc mystere , comme des

actions , temps , personnes , &c. Pre

nons Fexemple de FEpiphanie. Le

I. poinct seroit de Fimportance qu'il

y a de porter grande deuotion à ce my

stere , & de nous en resioiiyr. Au z.

faire voir ce qui s'est paflé dans ce my

steres au 3 .quel profit nous en deuons

tirer.

Le-t. motif que nous auons de por

ter vne deuotion à cette Festede FEpi

phanie , & de nous resiouyr de ce my

stere , c'est qu'en ce mesmeiour N. S.

quis'estoit si tort humilié, a receu Fvrt

des plus grands honneurs qui le puis

se rendre : 11 faut bien estendre iettc

proposition. . Or vn bon íetuitcurse

resioiiyt de Fhonneur que l'on porte à

sonmaistre. Le z. tnoiir se peut tiree

de nostre intetest , car ç'aelte en ce

mesme iour que nous qui estions , tto*

fopultts Dti , auons esté appeliez «1

la pet sonne des 3 . Roys , motif : car

il est tort puislant quand il est Lien

esttndu. Ayant bien prouué le pre-

n ierpoinct , il laut entter dans le 2.

en cette manittc ; Vcus me ditez peut-

estte qu'à la veálé ces railons que ie
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vous áy alleguées , vous excitent à

porter vne grande deuotion à ce my

stere de FEpiphaníe , &c. Mais que

vous n'auez. pas ie moyen de cc Faire,

parce que vous ne fçauez pas bien cc

que Fon entend par ce mystere de FE-

piphanie , & ce qui s'y est passé : Ce

que ie m'en vay vous faire voir moyen

nant la grace de Dieu , sur quoy ie

.Vous supplie de rehouueller vostre at

tention. On peut prendre de loing

cecte explication. Gomme par exem

ple , disant que Iesvs-Chrtst ve

nant au monde principalement, pour

.les luiss qui estoient pour lors son

:peuplc , ne voulut pas priuer les Gen

tils Je fa connoissànce , & pour cét ef

fet il appclla les trois Mages : & en

fuitte ctire Fhittóire en la maniere

susdite.

Au j. pòinct , dire les fruicts que

Fón peut tirer •'de ce mystere. Ces

"fruits- cy se peuuent tirer de quanti

te de circonstances. 1. cónimede l'c-

stoille que Dieu fit naistre au partir de

•FO íient , qui nous monstre le defir

qu'il a que tout le mohde soit sautjjé ,

Scia prouidence toute admirable à les
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attiter par des moyens conuenables ,

comme les Mages par Fcstoillc. z. De

la promptitude auec íaquelle les Ma

ges fuiuirent Festoille auffi-tost qu'ils

Feurent appcrçeuë , pour nous jron-

strerrexacte o^eysiancc que nous de-

uons aux inspitaùons de Dieu. 3. La

hardiesse. auec laquelle ils dcmandè-

lent pour aller en Ierusalen erfla pre

sence d'Herode , o£ estoit nele Roy

des luise , fans penser que cela pour-

rpit contrister rHç:qàp ? & mèfme leur

apporter beaucoup dédommage ; là-

delsus prendre occasion dç reprendre

ceux çjniont crainte dé prier Dieu soir

& matin , de frequenter ieSjSacremensi

& Fón peut çn faite - dç. mesme des

autres circonstances- , comme des pre-

sens qu'ils firent à Nostrc Seigneur ,

d« Faduertissement qu'ils receurent dje

s'en retourner par vn autte chemin ,

Ac.

II n'est pas rheantmoins à propos tfc

ttrer tant de fruicts fur vn mysteie,

mais feulement deux ou trois , afin

qu'on ait plú$ de ten-ps pour les fai

re valoir , & lçs faire descendre aux

ras partituliers., awfquels 00 peutpra

CÍij
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tiquer les vertus qui nous sont ensei

gnées dans ce mystere , & pour cét ef

fet assigner aux Auditeurs quelque pra

tique efficace , •vtfrucius maneat.

tútthode f»ur prefíheï les Euangìles.

IL y a plusieurs sortes de Methodes

pour prescher les Euangiles,mais les

plus vtiles sont celles-cy. La t. se

peut estendre sur toute sorte d'Euan-

gíle , & tendant à periphraser & expli

quer tont l'Euangile vn poinct apres

Fautre ; & à la fin de chaque'poinct en

tirer vne moralité pour recommander

quelque vertu , ou parler contre quel

que vice, descendant au particulier,

tant en Fvn qu'en Fautre. r f-'î -:- •

Pour Pexorde , il est à propoxde fai*

ie premierement vne simple & cour

te narration de l'Euangile : par apres

pour ce qui est de Pexplicaticfn , on

pourra se seruir des liures qui inter-

Íiretentl'Escriture Sainte, comme sont

es Commentaires des Saints Peres &

des Docteurs de l'Eglifc : & quant à la

moralité , Ton fera comme il a esté dit

cy-deíîus $ c'est à sçauoir en tirant les

íruicts proportionnez au besoin du

peuple , & consormément au sujet que
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Ion aUra expliqué. A la fin du dis

cours , il faudroit faire comme vne

petire application de deux ou trois

poincts qui sembleront estre les plus

necessaires, & les inculquer par quel

que nouuelle reflexion , afin de les

laisser comme fruict à FAuditeur;

& d'autant que cette Methode , quoy

que sort bonne , n'est gueres propre

pour persuader à cause qu'on ne fait

qu'effleurer chaque poinct , il ne s'en

faut seruir que rarement ; il est bon

neantmoins de s'en setuir quant on

presche la Passion de Nostre Seigneur ,

à cause que le peuple en profite da

lla ntage.

La deuxiesme Methode de prescher

l'Euangile est , de voir. la principale

fin & but d'icelle , comme d'exhor

ter à vne telle vertu , & quelquefois

à plusieurs, & en ce cas. il faut choi

str celle qui semble la plus rappor-

tanre au besoin des Auditeurs ; &

Fayant choisie , la traitter selon la

Methode des vertus & des vices , du

moins quant aux motifs & moyens ,

Mais pourtant auec cette difference ,

qu'il faut tirer ( si Fon peut ) ces mo-
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tifs & moyens de l'Euangile ; Mes-

mes pour Fcxorde on pent prendre

pour texte daus le mifme Euangile ,

quelque sentence qui aboutisse à cet

te vertu , pour bieu tirer Ja propo

sition de son discouts apres auoir

expliqué brieíuement le reste de FE-

Mangiie , & faire le reste de Fexotv

de à Fordinaire des vertus cy des

sus. Le mesme se doit entendre de

la peroraison.

Pour ce qui est de l'hístoire Euan-

gelique , particulierement si elle trait-

te de quelque miracle de Nostre Sei

gneur , c'est vne Methode bien vtile

& facile , que de faire voir felou te

sens moral ce qui s'est passé selon le

litteral , comme pat exemple en l'hi-

ftoire Euan^elique de FAueugle né ,

on prendroit occasion de parler de

Faueuglement spirituel , par compa

raison au corporel. Au t. point , di

te les raisons que nous auons d'éui-

ter ou de guerir Faueuglement spi

rituel. Au x. en quoy consiste cét

aueuglcment : & ses marques : & au

3. les moyens de l'éuiter ou d'en gue-
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Entr'autres motifs , on peut prendre

ceux qu'auroit vn aueugïe de protu-

rer fa veuë , par exemple les biens

dont il est priué , & les maux aus-

quels il est sujet : concluant 4 minj»

ri dd mdius , que Vame aueugle a Lien

plus de raison de chercher le recou-

urement de la veuë , ou s'il ne Fest ,

la preseruation d'icelle.

Et quant au z. poinct , il est facile

de déduire Faueuglemenr de Fame à

Fexemple deceluy du corps, montrant

les marques par lesquelles on conooift

qu'on eít aueugle ; comme par exem

ple , on dit qu'vn homme est aueugle

quandil ales yeux au u crts en plein

iour , Sc que neantmoinâ il passe dans

vn bourbier , ou qu'il tombe dans vnc

fosse, ou ne bouge de la place , quoy

qu'il y aye des espées nuës deuant ftty ,

parce qu'il ne les voit pas. L'applica*

tion de cecy est facile de Faueuglemcnt

spirituel. I:

Et quant an 3. poinct , les moyens

d'estre guary de cét aueuglemcnt spi

rituel , c'est de faire à proportion de

ce qui se passa en la guerison de

cét aueugle , sçauoir du costé de No
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stre Seigneu r, lequel ie regarda : & là

nous tait voir comme nous ne fçau-

rions estre guaris de Faueuglement

spirituel , si Dieu ne nous regarde

d'vn œil de pitié. G'est pourquoy

ilfautauoir recours à FOrajíen. No-

stre Seigneur fit de la bouë auec fa sa-

liue & de la terre , pour nous ensei

gner que si Dieu ne nous desille les |

yeux de ïame , nous demeurerons

tousiours dans Faueuglement spirituel.

11 luy commanda de s'aller lauer aux

eauës de Siloé , poUr donner à enten

dre , que si nous voulons estre guaris

de nos infirmitez spirituelles , il faut

auoir recours aux eauës de la peni

tence.

2. Du costé de Taueogle lequel lais

sa la bouë sur ses yeux , puis s'en al

la se lauer selon le Comman iement

de Nostre Seigneur , il est aisé d'ap

pliquer toutes ces choses ià t'aueugle-

ment spirituel : mais autant qu'on

peut il faut donner quelque raison ,

apporter quelque authorité des tPe-

res ou Docteurs de FEglisc , pour

prouuer le sens que nous donnons à

JEscriturc. Touchant les circonstan-
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ees & miracles de nostre Seigneur ,

Salua allegoriarum.Emanuel, Sa , in Scri-

ftmam sactam , peuuent beaucoup ay

deren cecy. ,t

Si ÍEuangile contient vn my stere, par

txemple de la Natiuité de Nostre Sei

gneur , on la pourra déduire en x. ma

nieres : La t. n'est pas dirleicnte de

celle que nous auons eu cy-deuant fur

1-es mysteres de nostte Eoy : La t. est

quasi la mesme que la precedente, qui

est des Histoires.- Comme pour pref-

cher le iour de lar Natiuité de Nostre

Seigneur , on pourroit parler de la na

tiuité spirituelle, par comparaison a ía

corporellle de Nostre Seigneur : par

exemple , disant au t. poinct les rai

sons que nous auons de naistre spiri

tuellement : au z. en quoy contitìe

cette naissance spirituelle : & au j.

les moyens de naistre spirituellement.

Pour cela , on tasihera de tirer du my

stere tout ce que Fon peut pour rem

plir ces poincts , par le rapport de fa

naissance spitituelle à celle deN.Seign.

Ainsi en peut-on faite de la Circonci-

sion,de la Transfiguratió , de la Resur-

lection j de ^Ascension , &c.
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Quant aux tuangiles qui contien

nent quelque doctrine , la Methode en

est plus facile , & sepeut pratiquer en

a. manieres : t. L'on peut choisir dans

les tuangiles du iour quelque senten

ce qui tende à quelque vertu , commè

qui ptrstatréUtrit vsejue *àfintm ,filuus

ttit : & alors on traitte de cette vertu

fans s'attacher à l'Euangile , si ce n'c st

pour expliquer le texte & en tirer quel

que preuue íì on le peut commode

ment.

2. Qnand íl y a plusieurs poincts

difFerens , dont Fvn est comme le gen

re des autres , alors on entreprend

de déduire ceiuy-là , & on employe

les autres pour le preuuer & expli

quer , cemme si entre plusieuts ver

tus Fon buttoit à vne , se seruant

des autres comme des motifs, ou des

moyens pour acquerir celle là : p^t

exemple , FEuangile du iour des Cen

dres fait mention du jeusne , & au

tres mortifications de corps , & de

la bonne intention , de l'hypocrysie,

des bonnes œuures , du mespris des

choses de la terre , detestime & de

sir de la vertu.
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Or son pourtoit ce jour-là trainer

des bonnes ceuures , comme lc sujet le

plus generai de cet Euangilc \ & du re

ste de l'Euangile en tirer des preuues

& moyens : Par exemple , au 1. fai.e

voir combien il importe de faire des

ceuures qui soient bonnes ; parce que ,

comme dit N. Seigneur en cét Euangi

lc, si nos ceuures ne sont bonnes, nous

n'aurons iamais aucune recompense

dans le Ciel : de plus , parles bonnes

ceuures on acquiert vn tresor dans lc

Paradis -, & ainsi des auttes raisons

qu'on peut tirer du mesme Euangile.

An 1. dire ce qu'il saut faire aftn que

nos œuures soient bonnes ; comme

les fatre gayement ,auec bonne inten

tion , sectettement , & au contraire

«uiter tiistesse , hypocrisie , enuie de

-paroiítre , & ainsi des autres motifs

'contenus dans ce mesme Euangile,

.comme sont le jeusne , Faumosne , &c.

Que si quelqu'vn n'a pas aútz ot dis.

cours , & de temps pour diuiler son

difeouts sur l'Euangile , & d'en tirer

•les moûts & les moyens , il se conten

tera de montrer en sorf exorde, que l'E

uangile nous apprend qu'il faut en-
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brasser telle vertu , & fuyr tel vice , 8c

puis le traitter comme si FEuangile

n'en faisoit pas mention ., Encote bien

qu'il faille faire son possible dans le

corps du Sermon, de dire quelque mot

touchant l'Euangile , quand ce ne sc-

çoit que repeter le texte du Sermon

expliqué , &c.

- Methode four les grdnds Catechismes.

POur Fordinaire on commence les

grands Catechismes sur quelque

sujet eng«neral : par exemple , sur le

sujet du Symbole des Apostres: on fait

voir z. les raisons de le sçauoir & le

croire. z. Ce que c'est , rapportant à

cét essct son origine , &c puis la diui-

sion en n. articles, faisant voit a con-

uenancc de ce nombre. Tirer des fruits

de tout cela , & finir pat quelque hi

stoire. On en fait de mefmc peur Fex-

plicacion du Vater noster , des Com-

mandemens de Dieu & de FEgliie , des

Sacremens , &c.

Au 2 Catechisme on commence pat

vne recapitulation du Catechisrre pre

cedent , Sc puis on fait la proposition

du sujet qu'en veut dtduire en son dis

cours , mais auparauant Fonintetroge
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les enfans sur la mefme instruction

qu'on a recapitulé. 2. On explique le

sujet que ton s'est proposé le pluS clai

rement & stmplement qu'on peut,com-

me s'enseigne le Cardinal Bellarmin.

On en tire des fruits proportionnez

au sujet & à la portée du peuple , finis

sant pour tordinaire par quelque

exemple ou histoire , qui fasse souucnir

des fruióts qu'on a tirez.

Mcthode pour les Controuerses.

IL est premierement à remarquer

qu'il est expedient de prescher rare

ment des controuerses , ímon au lieu

où il y a des controuerses , ou des Ca

tholiques libertins & douteux en la

Foy,parce qu'autrement non senlemét

on perdroit son temps , mais auffi(qui

pis est ) on rendroit douteux ceux qui

font fermes dans la Foy.

2. Que quand on prefche , il faut

que ce loit en sorte qu'on puisse con

firmer les Catholiques fans tanser par

trop les heretiques , & pour cét eírcc

agir plus par douceur & compassion-

vers ces panures errans , que par con- .

uiction & sorce d'argtmens ; & faisant

voir plutôt la beauté de nome keii-
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gion , que la laideur de leur heresie :

çar ce moyen les heretiques peuuent

estre attirez à desirer d'estre instruits

& conuertis.

3. Qne la Methode ordinaire est 1.

de bien establir la verité du poinct

controuersé , le prouuant parFautho-

rité de FEseriture Sainte , des Peres

.des 4. premiers siecles , parla tradi

tion & les Conciles, par la raison , les

exemples & les miracles. Si pourtant

il estoit question de conuaincre les he

retiques qui feroient presens , il fau-

droit s'abstenir d'alleguer les preuues

qui sont comme leurs principes , com

me par exemple la tradition , les mi

racles , Fhistoire des Saints : & la ve

rité du poinct controuersé estant esta-

blieparles preuues sus mentionnées ,

il faut résuter les objections Fvne apres

l'autre , se gardant bien de proposer

vne objection sorte & difficile , si Fon

n'a que des raisons soibles pour y tes-

pondre .

4. 11 faut tirer de tout cela des fmicts

selon k besoin des Auditeurs , & leur

capacité.

5. La Methode la plus vúle est , de

se
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se contenter de faire voir la beaUt é de

nostre Religion cn chaque poinct <tc

nostre Foy , & indirectement preuenir

les objections des ad^ríaires , voire

mesmes fi Fon peut , jji$ïquer contte

eux les pastages-qu'ils -alleguent con

tre nqus ; & cela insensiblerçent ce se

ra vn puissant fpoyen ppur conftrmer

dauantage naître croyance touchant le

mesme point controuersé j comme par

exemple , s'il falìoit parler de la le

cture de la piblc en langue yulgaire ,

on pourroit u establirjes passages &

preuues qui font ppur nous : 2. Les

grands biens qu'ont retiré ceux qui

ont la permission de la lire & les maux

qu'on éuite quand les rj'on lettre z ne

kt lisent pas ; 3. Se seruir contre eux

des rai ions qu'ils alleguent contre

nous. Comme sur ce qu'ils disent que

nous priuons nostre amc de son pain

quotidien , il faut preuenir cela , di-

sânt qu'à cause d.ece il n'est pas à pro

pos de dpnner aux enfans le pain en-

íicr i ny leur bailler le coustcau de

peur qu'ils ne se blessent , ains le lais

ser à leurs pere & mere , à sçauoir ÏE-

glisc , les Prestrcs & Predicateurs!

D
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Item , sur cc qu'ils aduancent que

ïtous auons tort de cacher le Testa

ment de N . Seigneur Iesvs-Chrtst,

jde peur que nous ne jouyffions de Fue-

ritage qu'il' noua a laist'é t A cela il faut

dire que FEscriture Sainte estant 1c

Testament de nostre Pere , il ne le faut

pas donner auxerifans mineurs ', qui

peut-estrc le deschireroient , ryais bien

à leurs tuteurs , qui sont les Curez 8c

Prelats:

Item , quant à ce qu'ils disent que la

parole de Dieu est la lumiere qui nous

«sclaire , lucernu pedihuS : Mais on nc

met pas la chandelle à la main des pe

tits enfans de peur qu'ils ne fc brûlent :

& ch tout cela & autres semblables on

ne parle aucunement des objections ,

linon implicitement, comme il se void

par les passages susdits.

ìAtthedc four les Commandemens de

Dieu , & de l' Eglise.

QVand aux Commandement de

Dieu & de ÏÉgliîe , on en dit

trois" choses : f. Ce que le Com

mandement nous ordonne & de

fend.

x. On apporte ejes motifs de dou-'
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leur & de crainte , poltr inciter le

peuple à Fexecution de ce Comman

dement.

3. On donne des moyens^our le

bien obseruer , & des pret'eruatifs con

tre les pechez qu'on y peut commettre,

n'oubliant pas de rapporter tousiours

quelque histoire à la fin ; & faire la

peroraison , comme il a esté dit cy-

delTus en la Methode des vertus & des

vices. . .

Tátthtde fêur les Sderemens.

ON en dit pareillement 3. choseí.

1. L'on explique la doctrine

du Sacrement , en disant son institu

tion , sa matiere , sa sorme , ses ef

fets , &c. le tout selon la portée du

peuple.

2. On apporte les motifs poUr le

bien receuoir , & d'en faire vn bon

vsage. Les motifs se peuuent tirer des

effets du Sacrement.

3. On dit les moyens & les dispos^

tions requises pour le bien receuoir :

ces moyens se peuuent déduire & in

férer des ceremonies qu'on pratique

en Padministrant : Voila pourquoy il

ne faut iamais oublier d'en expliquee
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les ceremonies au premier poinct , ou

an troilìcsme.

La Messe se peut traitter en la mes-

mc façon que les Sacremens , disant

t. ce que c'est , & Pcxplication des ce

remonies qu'on y garde. 1. On déduit

les raisons qui nous obligent d'y assi

ster soutíent ic deuotement : Ces rai-

sens se peuuent tirer de Fexcellence

de la Messe , ic des mysteres qui s'y

eperent. 3. On apporte quelques

fruicts , ou bien les moyens d'y assister

deuotement , & ainsi des autres sujets

spirituels de mesme espece , comme

sont FOraison Mentale , la Priere Vo_

cale , les' Predications , les ConfraL

îics,&c

Méthode fw les quatre fins

âtrniertu

LEs sujets qui regardent les Ten

tez de Fautte monde , comme ic

Iugcmenr , l'Enfer , & le Paradis, fc

peuuent traitter icy,àíçauoir, redui

sant son Sermon en trois parties : Par

exemple , 1 . Qujily a vn Enfer : z< Ce

ique c'est, & quel il est : 3 . Les moyens

de ny pas descendre; ou bien les fruicts

iflu'on pwuirer de ce Sermon,
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On peut aussi , pout plus grande

brietueté , n'eu taire que deux poincts

comme disant les motifs que nous

auons de craindre l'Enfcr : z. les

moyens de n'y pas tomber ; & en cette

maniere Ton employe pour motifs la

description de l'Enter , & la difleren-

ced'auec les autres peines de ce mon

de. Cette Methode se doit garder

pour le Paradis, líEnfer & le Iugement

& semblables choses que la prudence

sçaura bien suggerer.

Pour la Mort , on en peut parler

scion la Methode des vertus & des vi

ces , disant t. Les motifs defaire

vne bonne mort : z. En quoy consi

ste vne bonne mott , & les marque*

d'icelle r. 3. Les moyens de bien

mourir.

TAtthtcte pottr les henefices dìuins.

QVant à iceux- , comme la crea

tion , conseruation , redemption

vocation à la Foy Catholique,' &c. iL

les faut déduire comme il s'ensuit

Par exemple , 1. Que Dieu nous a creé

à fa semblance.

z. Enquoy consiste ce benefice.

3. Les fruits & profits que nous en
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deuons tirer; qui sont comme des con

clusions qu'on tire en suittede Fexpli-

cation du benefice receu : ou bien,

on peut diuiser son discours plus

clairement en deux poincts , disant I.

Le grand bien que c'est de ce bene

fice. x. Les motifs & les moyens de

correspondre , & de s'en rendre re-

connoissant.
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METHODE SVCCINTE

POVR ENSEIGNER

; LE CATECHISME

^Aàms gêner<tux.

LE Catechiste qui doit au moins

estre Lecteur , suiu ra le Catechis

me qui sera ordonné d'estre enseigné

dans tout le Diocese par Monseigneur

ÎEuesque , tant pour les quatre par

ties de la Doctrine Chrestienne , que

pour ^explication des mysteres que

ÏEglise celebre à certaines Festes so-

lemnclles. A faute de Catechisme or

donné faut se seruir dexeux qui sont

composez & approuuez.

Auparauant que le Catechiste s'ap-

plique à c'est Ofhce tout diuin , il sere-

colligera vn peu , tant pour dresser son

tntention , que pour demander à Dieu

la grace pour soy & pour ses Audi

teurs , & à ce sujet il inuoquera le S'

Patron de la Paroisse, son Ange Gar^
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dien &ceux des cnfans , mais specia

lement la sainte Vierge & S. Ioseph ,

qu'il prendra pour les Protecteurs de

Ion Catechisme.

Le Catechiste pour s'encourager à

ce saint exercice , & surmonter tou

tes les diftìcultez & defgousts qu'il

pourroit ressentir , doit faire de temps

en temps quelque petite 'reflexion sur

les considerations suiuantes.

I. Sur Fexcellencc de cét exercice

qui surpasse tous les emplois du mon

de , selon cette belle sentence du grand

S. Denis ; Omnium dittìn«tum perfcflìe-

vcm altifîim* h*c eflLei co»per*t*rem txi-

fttre inrtàuB'tont m'tmntwn ad primum

principiem.

x, Sur Fexemple de N. S. qui dit

n'auoir esté enuoyé de Dieu son Pesé

en ce mond« que pour instruite les

pauures.

3 . Sur le salut des ames , pour le sa

lut desquelles il a donné son propre

Sang & sa vie sur la Croix.

4. Le comte exact que Dieu luy

«n demandera vn iour , n'avant esté

appellé à Fcstat Ecclestastique que

pour cela. . - . .

5. La
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5. La grande consolation à Fhcure

de la mort , d'auoir peut-estre este .la

cause instrumcntclle du íalut de plu--

sieurs antes.- . -

6. Sur la grande recompense qui lui

est preparée dans le Ciel.

. Les. moyens dòBt le Cathechiste

poutrojt sé seruir pour se tendre par»

tait en cet exete ice , sont 1. La fre*

quente & feruente ptiere pour obtenir

de Dieur cette grace & ce talent. z.Estu>

dier les liures qui traitent de cette ma

tiere. 3. Communiquer í ou uent aucc

ceux qui ont grace particulictc.pour le

Catechisme , & s'il se peut les voir

actuellement dans la pratique afin de

les imiter. 4. S'appliquer de bonne

heure à ce saint exercice- .5;. Enfin li

re soufflent les reglemcns dresser à cet

effet* 1 1 fl£j voir si on léfcptewque. fidei-

lement. oh : t jm; *.{-».

Jtdms particulltr pottr enstigtter U

• UJl.-i Cjttshiftntt, .f •-. i:;-.. i•.jj.

Ei&tanitjaTriué en FÉglise , apres afloic

pris dcieau beniíte auec reuerea-

ee> & dcuotiòn ,iffaot;£c mettje à ge

noux ad orcr la :Sapicnte Incarnée resi-

Acaiterau tees ' S.tSacrxmcnt , faits «st

E
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acte de Contrition Sc. demander sa be

nediction pont faire cette action pure

ment pour sa gloire-:

Cette priere ainsi faite, fautallerau

lieu où sontles enfans , où estant les-

faire mettre à genoux en bon ordre

*ers FAutci, les mains jointes , la veuc"

"baillée & en suitte le Catechiste, ayanc

fait le Signe de la Croix , recitera luy-.

tnesme intelligiblement , ou fera reci

ter par quelque enfant qu'ilaura ad-

uerty pour cela , FOraison Dominica

le & la salutation Angelique, en Latih

ou en François , selon qu'il iz jugera

plus conuenable y recommandant aux

enfans d'efeouter attentiuement & la

tecicer chacun à voix baffe. < îtîÌ r

Apres la priere faite , le C atechiste

fait afl'eoir'cn bon órdre tous les en

fans , -en fuítje il commence par leSi-

gne de la Croix , qu'il fait fairenort

feulement. à toute Faflìstance mais

encor à chacun enfant en particulier,

auant qu'U? tespondent pour la pre-

tmeresois. í. " j.••. jÍ-jó ij-7%jl

-. Faut tousioufS faire Pouuerture de

la leçon par vne repetition d'vnejpar-

úede Fabbregé de la Doctrine Çbieá
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ílienne ; ce qui se fera par le Maistre

du Catechisme s'il n'y a poittt d'enfant

alsez suffisant pour ce faire.

Cette repetition estant faite , faut

leur exposer le sujet de la nouuelle le

çon en gros& non endestail , simple-

ment& nó par lóg discoursSí en sorme

d'exhortation , & leur recommander

^attention , & Faftection pour appren

dre cette leçon" si vtile & necelîaire à

leur salut. Cela fait , il commencera à

interroger les enfans sut la matietc

du Catechisme les aduertissant de par

ler haut , & en cas que le nombre du

peuple fut grand & qu'il cutpeinede

voir & entendre , saur faire monter

les enfans suc les bancs , pour eftre

mieux veusSi entendus du peuple.

Ayant fait reciter 4. ou 5 . enfans

plus ou moins , selon la quantité , dire

quelque chose sur le texte , tantost

quelque comparaison, tantost quelque

histoíte,ou autre chose, le tout briesuej

ment.

Quand les enfans badinent faut les

supporter auec bcaueoup de douceur

& de patience , par aptes les aduertir

cngenetald'esttç bien modestes & at

Eij



5 1 TAtthtde fttccin&t

tentifs , puis cn particulier. Et crt cas

que Les deux moyens precedetis ne ser-

uent de rien , & que nonobstant tout

cela ils continuent , il les 6aut faire

mettre à genoux & les menacer de le

dire à leurs parens., les priuer de la re

compense de la chose qu'on leur vou>

loit donner s'ils eussent esté modestes.

Il ne faut iarnais permettre que les

enfans se mocquent de laresponsede

leur compagnon , que si cela arriuoit

faudroit taire tous ses efforts pour em-

pescher que cela n'artiuât plus , leur

fai atvoir pour cét eftect combien c'est

vn grand mal, & que c'tst le diable qui

les pousse à cela de peur qu'ils ne pro

fttent des instructions- qu'on leur tait.

11 faut tacher d'estre modestement

gay & gayement modeste fans pour

tant rire , il faut auffi éuiter vne trop'

grande graune : car encore qu'il faille

estre serieux, si cst*ce neantmoins qu'il

faut tacher de ne Festre pas trop.

Il faut s'abstenir de faire des inciui-

litez. & immodesties aufquelles on tom

be souucnt sans y penser , comme de

porter la main ou nez , à la barhe sans

necesstté , & sc joiier de ses mains oq
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de sa ceinture , des manches du sur

plis ou dt* mouchoire, - '•

Qnánd on expliquera le Mystere de

{Incarnation , faut s'esloigner de tout

son possible des termes qui peuuent

causer quelques pensées ou impres

sions salles dans les esprits -, pour ect

estet , ayant à parler de la maniere

comme c'est fût ce mystere , il faut se

contenter de dire que le tout s'est fait

d'vne maniere diuine 3c extraordinai

re par foperation du S. Esprit , & ne

sp seruir iamais de comparaison du

contraire qui se passe és generations

ordinaires , parce que cela peurroit

causer quelque salle imagination dans

Fesprit des affistans.

Il est à propos d'auoir vn catalogue ,

contenant les noms& surnoms des en-

fans ; pour les appeller par leurs noms ,

ce qui seruira grandement pour les

connoistre parfaitement.

11 est à propos que les garçons & les

filles soient disposés , en forte que les

vns & les autres soient separez , que

les garçons soient partagez moùié

d'vn costc & moitié de l'autre , &' ainsi

des filles. Cette separation. se peut

h H)



54 TAtthtêt fitccinte

faire eu cette sorte ; supposé qu'il y ait

6. banes en faudroit ntettre j.d'vn co

ite & 3. deFautre , laissant au-milieu

.vne espace tout au moins de 4. pieds

de largeur , dans laquelle le maistre

scroit assis ou se promeneroit quand il

voudroit. Sur les z. du millieu seroiéc

ies garçons , moitié sur le 1. banc de

main droite,& moitié sur le t.de main

gauche, & sur les z. bács de derriere de

part &d'autre feroient assises les filles.

[
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La raison de cette disposition est afin

que les garçons ainsi au milieu , tom-

bans en quelque petulance ( comme

il leur .est allez ordinaire ) ils soient

plus facilement empeschez par le matu

stee , aupres de qui ils sont assis , ad-

joustez à cela que s'ils estoient der

riere les filles , fans cesse il lesimpor-

tuneroient & feroient souuent dubtuit

par ce moyen , ce qui interrompetoít

beaucoup le maistre.

Les enfans ainsi separez on podrroic

quelque sois poUr leur donner de Fe-

mulation, promettrfc vn Agnus ou vne

Image à deux ou quatre d'vn costé,qui

disputeroient contre autant de Fautre ,

à qui repeteroient mieux toutes les le

çons , tantôt d'vn mois , tantôt de

trois , & quelquesois deplus si on le

iugeoit à propos. . ' '

S'il se trouuoit des enfans dans -le

Catechisme , qui pour ne sçauoir lire

ne peuísent respondre comme les au

tres , le maistre les doit interroger

simplement & intelligiblement fans

s'arrester aux tetmes qui feroient dans

le Catechisme, cV leur dire la substan

ce de la leçon succintement , laissant à
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part tout le reste qui ne setoit neces

saire-

On goírroit encore faire autre cho

se en faueur du ceux qui ne pourraient;

lire, à sçauoir de les ioindre auec quel-

qu'autres qui sçauroient lire & qui:

leur scroicnt voisins , & les charger de

île mettre ensemble à quelque heure

du iour pour apprendre la leçon , lcuc

promettant pour cela quelque reeom-

pence. En cecy faudroit tres-estroite--

ment obscrucr de ne mettre ainsi en

semble ceux de diuers sexe , la raiíoa

en est trop éuidente. ...

11 seroic sort vtilc pour les cnfana

que le maistrcfit sur la fin du Catechis

me , vne recapitulation de tout ce qui

y auroit esté dit , Sf. cela sort suçante-

ment , afin qu'U sut facile à vrt chacun

voire aux plus greffiers, de remporter

*GUt âu moins cela du Catechisme.

Gette recapitulation estant faite il faut

finir par quelque histoire consorme à la

doctrine qu'on a enseignée & approu-

uée par des bós Autheurs qu'on nôme-

ra à ce sujet, puis donner la leçon pour

le Dimanche suiuant , laquelle ne doit

iamais exceder vne page , faire la ptte*

t ; .
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re , recitant ou faisant reciter claire

ment & intelligiblement les Comraanr

demens de Dieu & de FEglise , auec les

sept Sacrcmens.

' Lá priere ainsi foi te , les faire tous

aíTeoir à leur place , pour les faire sor

tir deux à deux auec plus d'ordre ô£

modestie.

Règles du Cdtcchìpne t potír cenx qui

y afîiftent.

PRemiercmcnt, il faut que tous ceux

qui viennent au Catechisme n'y

manquent pas vne sculcsois.

2. QVils -viennent à Fheure deter

minée , prenant de seau beniste en en

trant à FEglise , se mettant à genou*

deuantle S. Sacrement; 8c puis s'en al

ler à leur place , où ils demeureront

affis auec modestie , attendant qu'on

commence le Catechisme".

3' Qíjon ne responde point sinon.

lors qu'on fera interrogé ; & pour lors

on se leue, & on fait tousiours le Signe

de la Croix anant que de respondré

pour la premiere sois.

4. Que Fon soie bien attentif , fans

s'amuser à causer attet ses compagnons,

& encore molltsse mocquer des autres.
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5. Qu.'on s'en retourne modeste

ment apres le Catechisme en sa mai

son , sans s'amuser à )oiier autour de

FEglise , ny deaant ny apres.

6. Que son tasche de repeter en sa

maison deu aut ses pere" & mere cc

qu'on aura appris.

7. Tascher d'amener ses compa

gnons au Catechisme , les excitant de

penser au salut de leurs ames.

7. Que tous ceux qui sont du Ca

techisme s'aiment tendrement comme

freres & sœurs , fans quereller iamais ,

ny dire aucune iniure : Ptier Dieu auec

affection qu'il conuertisle Sc touche le

coeur de ceux qui n'y vicnnët pas; mais

principalement de ne manquer iamais

de prier Dieu soir & matin à genoux

deuant son Oratoire auec ses autres

freres & sœurs , & tout cela auec affe

ction ; & de faire Fexamen de con

science. . ...

9 . Faire tout son possible d'estre bien

obeyssansà leurs peres & meres .

\ FIN. .



 

ORDRE DES MATlE-

res , desquelles onpeut sefer-

uir pour faire le Catéchisme ,

qui se vendent cbe\ Clement

Malaflis.

PRcmierement,Abregé de la Foy qui

enseigne la priere. -

z. Abrege de la Foy , qui contient

les mysteres plus aduances.

De la Char'ué ou des Commandemens

de Dieu.

Des Sacremens en gênerai. f>

Du Baptesme.

De la Confirmation. S

De la Confesston.

De la Communion. tr.

De la Tonsure. ?

De rExtreme-onction,



Du Mariage.

Des 4. fins dernieres.

Des 3 . ennemis de nostre salut.

De l'eau beniste-

Du pain'benist.

Du Signe de la Croix.

1 ournée Chrestienne.

Exercice du Chreltien pendant la jour

née.

Pour entendre la Sainte Messe.

Exercice du S. Sacrement.

Des dcuoirs à son Ange Çar-

dien.

Examen de Iesus- Christ au pe.

cheur.

Contre les jureuts & blasphema^

teurs. .

Contre le peché d'impureté.

Contre les dances.

De la conucrsation Chrestienne.

Des femmes enceintes.

Defftnces aux femmes d'entrïr aux

Autels.

Contre les irreuctences en FEglì-

se.

De la netteté des Églises.

DesClers déguises.



Des Prestres descollez.

Methode pour faite les Proftles & Ca

techismes. .

Deuoirs d'vn bon Curé.

Aduis aux Confeffeurs.

Catechilme entier , qui contient

les quatre parties de la doctrine Chre-

stienne ^ 8c les Pestes principales de

Fartnée.

\Auttt Catechisme.

Pour faire faire auec fruict la

premiere Communion aux enfans,

&c.

j

^Autres instruftions qui font en tables

M feuilles.

Table pour les Confesseurs.

Abregé de plusieurs ceremonies , &

poincts de la discipline de l'Eglise,

par Monsieur de la Croix.

Exercice du Chrestien pendant la'

journée.

Chrestien Dieu vous regarde.

U faut moutir peut-estte aujour-
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Aduis pour la Communion.

%dtìt diulni »fficij'

.. r. . *



A D V I S

ay x

CONFESSEVRS?

ET

DEMANDES

A FAIRE

AVX PENITENS.

Chez Clement Malassts , aa

Paruis de N. D. deuant la Court

des Aydes.

M. DC. LXUI.
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A D V I S

A V X

CONFESSEVRS. -

Sfâg lt. importe à vne Republi-

«stëque que ceux qui font appli-

, qués à son gouuernement , s'ac

quittent dignement de leur deuoir ;

il est de la derniere importance que

ceux qui sont appellées à la condui

te & direction des ames , notamment

à Fadmjnistration du Sacrement dç

Penitence , fçachent & fassent ce

qu'il faut pour s'acquitter dignement

d'vn fi haut ministere. C'est pour-

quoy il est à propos pour y bien rcùílìr

qu'ils suiuent quelques aduis , tant

pour ce qui regarde la conduite parti

culiere , qu'ils doiuent tenir à l'égard

de leurs Penitens , que pour ce qui

concerne les Penítens mefme , dans

les besoins, qu'ils ont d'estre édairtis
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dans les ressorts de leurs consciences ,

Sc pour cela.

t. Le Confesseur doit auant toute

ehosc conceuoir vne haute estime de

cét employ & du salut des ames , que

la Prouidence luy addressc , s'essor-

çant de s'y appliquer dans Fesprit de

Nostre Seigneur , sans consideration

d'interest ou respect humain , & pour

cela il importe qu'il ne regarde que

Fame de son penitent , & non la con

dition,Fhabit, le sexe , ou la personne.

z. U doit sc donner de garde de

condamner les opinions , la conduite

& les pratiques des autres Confesseurs

ou du penitent ; mais s'il y a quelque

chose à redire , luy remarquer ce qu'U

y a de bon & de mauuais , le laissant

cn ce qui est de bon,adjoustant ce qui

luy manque , & corrigeant ce qu'il y a

à redire aucc cét esprit.de charité qui

couure les deffauts de tout le monde ,

& notamment ceux d' vne profession &

d'vn employ si saint.

3. Udou sçauoir distinguer les pe

chez mortels des veniels, selon la qua

lité des pehiteus qu'il doit confesser ;v

les circonstances qui changent Fespc*.



ce 8c qui sont notablement aggrauan-

tes , tic les pechez qui obligent à resti

tution , les Cas reseruez , les Censu

res plus ordinaires , les Irrcgulatitez ,

lcscmpefchcmcns du Mariage , la sor

me de FAbsolution , auec les Prieres

qui se disentdeuantSi apresicelle.

4- Vne des importantes estudes da

Confesseur do» estre pour reconnoi-

stre Fesprit , la disposition & le senti

ment de son penitent , s'il est effronté

& infolàtt.s'il tìst honteux, si timide ,

si scrupuleux^si ignorant, si souple , si

reuesche , s'il est dans de bons serui-

mens de Parfaire de son salut , pu s'il

ne le regarde qu'indifferemrnent. Cet

aduis elHondamenuk personne ne

se doit appliquer à cét cmp.loy , qu'il

ne le voyc capable de reçonnoistre ce-

Èy , & qu'il n'aye la connoissance de

ce qu'il taut faite à toutes ces sortes de

personnes* -/x .• n o

- . ílltdbit procc4.ee aoec vne grande

douceur enuers tous , éuitant les paro

les rudes , „& qui tesmoignent quelque

roespris du penitent •,. que s'il est ne

cessaire pout induire .quelqu'vn à la

contrition ou au respect du Sacrmcnc

> PU



d'exagerer ses pechez , ou de repren

dre fa façon de proceder , il le faut

taire par vn esprit de compassion , 8c

ce à la fin qu'il a die tous ses pechez , &

se bien garder que le penitent ne s'en

retourne nval content de son Confes

seur fi faire se peut.

f' 6. II doit tant que faire se poorra

receuoir indifferemment tous ceux qui

se presentent ( pourueu qu'ils soient

desaiurisdiction ) chacun à son tour ,

sans aucune preference jj ôf ne dok sor

tir du. CòrifeiEonaL que- lc pénitent

n'ayt acheué sa confession , si ce n'est

pour quelque grande necessité , & en

ce cas faut tacher de luy faire trouuer

bon de difterer ïacheuement de fa

confession. . ". 'r^r'

* 7- Deuant que dese mettre au Con-

íessional , il doit luy-mesme se confes

ser , s'il iuge en auoiebesoin , & qu'il

ayt moyen de le faire, sinon faire \n

acte de contrition ;, dresser son 1 inten

tion , se proposant de faire en ce Sa

crement ce que fait FEglise : p»riríer

son cœur de toute affection , & respect

humain , & s'oflrìr à Dieu & les pen|-

tens qu'il doit entendtt» u <;• L. y.7
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Tvitrts pour dirt au*nt que fc mettre

4 cenfesser..

COr mundum crea m me Ç>eus , 8c

Spiritum rectum inttoua in \isce-

libus meis.

Ne proiiciasmeà facietua , & Spi

ritum Sanctumtuum ne auferas à me.

Reddemihi lxtitia.m saLutaristui ,

& spiçitu principal! confirma me.

Docebo iniquos vias tuas , & impij

ad te conuertcntur. /• . j

Libera me de sangutnibus Deus , &

exultabit lingua mea iusthiam tuam.

8. 11 doit eilre reuestu de fa souta

ne auec le bonnet quarté , & auec le

surplis tant que faire se pourra , &

mefmede fEstole , où ívsage est de

s'en setuic* . . .i

9. 11 se doit mettre dans vn Con*

seslìonal s'il y en a,& qui ne soit point

occupé , ou du moins en vn lieu d'où

il puisse estro aisément veu , hors <iu

passage & de la presse.

10. 11 dois estre d'vne modestie sort

exemplaire , se tenant le corps & la

teste droite , ou tant soit peu panchée

vers le penitent , qu'U ne doit iamais

regarder a.u visage.
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tl. Il couurira sa face d'vn mou

choir blanc , ©u de la manche de son

surplis , & s'empeschera le plus qu'il

pourra de setter les yeux pour voir qui

est dans FEglise. Il doit aussi s'abtte-

nir de tous gestes & signes exterieurs

qui tesmoignent le reíTentimcnt qu'il

a des pechez qui luy sont découuerts ,

de peur que le penitent surmonté par

la honte ne cele quelque peché, & que

les assistans ne s'en scandalisent.

11. Qu'il aye soin que le penicent se

mette en posture decente non contrain

te , sçauoir à genoux , les mains join-

tes,la teste defcouuerte si c'est vn hom

me, ou voilée si c'est vne femme , & si

c'est la coustume du lieu , tourné à

Fopposite du Confesseur , en telle- fa

çon que Foreille de Fvn respóhde à

Foreille de Fautre. Faut se garder soi

gneusement de mettte sa teste contre

eel le du penitent , sur tout si c'est vne

femme ou vne fille. Faut auffi leurres

commander de parler b*& 4 & faire

éloigner le plus qu'on pourra ceux qui

font à Fentour. I'jI

13. Le Confesseur fera faire le Si

gne de la Croix au peràtenSy s'il uc ls
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sait luy-mesme,Sc Uiy demander la be

nediction en ces mots ou semblables ,

Bcnedic mihi Tattr quia peccaui,ou bien,

mon Pere donnez-moy la benediction

s'il vous plaist , paree que i'ay offensé

mon Dieu ; & puis tenant le bonnet de

la main gauche , & la droite sur la te

ste du penitent , qu'il le beniiíe auec

deuotion disant.

Demims fit in cotàe tuo , & in lahiis

tuis , vt lite ctnfitearis mnia pzccata tua,

In nttninc fatrií , &Ci *

Qu'il luy fasse dire en suitte le Con*

fiteor iusques à mca cuìpa , en la façon

qu'il le sçaura , & s'il ne le sçait point

du tout , qu'il le luy tasse dire en cette

façon ou semblable. Ie me confesse à

Dieu , à la Vierge Marie , à tous les

Saints & Saintes de Paradis , à vous

mon Pere spirituel , cle tous les pechez

que i'ay commis tout le temps de ma:

\ic, & principalement depuis ma der

niere confession. *

14. Le Confesseur au commence

ment taschera de donner vne grande-

confiance à son penitent , tant pour le

pardon qu'il doit esperer de Dieu , que

du bon traitement qu'ilrecevra de luy,
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luy tenant teis ou semblables discours.

EcLien,Monsieur, Madame , mon bon

amy , ma bonne amye , mon fils , ma

bonne fille , mon bon frere , vous de

sirez de faire vnc bonne confession.

. O uy ; le prie nostre Seigneur qu'il

•vous en fasse la grace, & à tnoy de vous

y bien assister ; or sus courage , confiez

vous en la misericorde de nostre bon

Dieu , qui ne demande qu'à vous par

donner vos pechez , & assurez-veus

pour moy que ie tascheray de vous

tendre tous les offices d'vn bon Pere

spirituel.

$.5. Le Confesseur auant toute cho

se demandera au Penitent , z. S'il est

de la Paroisse. z. Le temps depuis le

quel il ne s'est confesse. 3 . S'il n'a rien

cublié. 4. S'il a fait fa penitence. $ .

Son âge & fa condition , s'il est marié

<?u Ecclesiastique. 6. S'il se peut con

fesser luy-mesme , & s'il a examiné fa

conscience.

Fuis luy dira qu^l commence ,'SC

fe'coutera auec patience , fans ïartester

ay Finterrompre „ sinon 1. Quand il

parlera obscurement. a. Qu'il oublie -

ffl quelque ckconstance necessaire à



4HX Cenfejseurs- 7Ç

dire. 3. Ou le nombre des pechez. 4.

Et lors qu'il fera necessaire de Faduer-

tir de quelque satisfaction, restitution,

ou reconciliation à faire. 5. On de

quelque occasion prochaine à retran

cher , si on craint qu'à la fin on ne s'en

íouuienne pas. Et cependant obseruc-

ra les plus gros pechez dont il s'accu*

sc,afin de luy en faire voir la griesue-

te' apres qu'il s'en fera entierement

contessé.

16. Si le penitent dit , qu'il ne se

peut accuser & qu'il le faille interro^

ger , le Confesseur taschera de luy fai

re dire vn peché par luy-mesme , & s'il

se peut le plus gros qu'il a fait, & apres

luy en demandera vn autre , puisvn

troisiesme &c. iusques à ce qíril ne

puisse plus rien dire , Sc ensuite Fin-

terrogera de ce que communement vne

personne de sa condition peut com

mettre.

17. Si le Confesseur reconnoist

qu'il y ayt qaelque peché que le peni

tent n'ayt osé confesser , il est bon qu'il

luy demande s'il n'a point esté hon

teux de s'en confesser., le supposant

ainsi, disant par exemple , vous nç vous



7^ \Ad%'n

cites iamais confeíré de ce peché là >

& Fayant auoiié, adiouster , c'est parce

que vous auiez honte de dire cela \

Ayant respondu,qu'ouy,luy faire voir

la necessite qu'il a de re peter les prece

dentes confesstons à cause qu'elles ont

esté inualidés , & Fobligation qu'il a à

Dieu de luy auoir donné le courage de

s'en coníesscr,& là,luy demander com

bien il y a de temps qu'il a commis ce

peché , & combien de sois il s'est con

testé & communié depuis. Et à regard

de ces personnes honteuses , lc Con

fesseur les doit laisser tout dire , fans

les interrompre,& attendre à la fin à les

interroger , de crainte qu'ils ne retom

bent dans la mesme honte , & ne re

tiennent quelque peché.

18. Le Confesseur peut découurir

les pechez de son penitent en deux fa

çons. La premiere , ^interrogeant des

lieux où il a demeuré , des personnes

auec lesquels ii a frequente , des exer

cices auíquels il s'est appliqué , & des

.vices & mauuaises habitudes ausquel-

ies il a esté enclin. La seconde , Fin-

terrogeant iur tous les Commande-

mens de Dieu & de FEgliíc , & fur les
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pechez qal se commettent ordinaire

ment.en sa condition , & sur les pechez

aufquelsil'a participé, soity donnant

occasion , soit ne les ernçeichant pas.

19 . IL faut vser de prudence à faire

les dcmandes,ayant égard à l'âge,con-

dition & mœurs du penitent , obmet-

jtant les pechez qu'il a sujet de croire

qu'il n'a pas commis , & commençant

par les moins honteux & difficiles à

confesser. '<- •

. Or cecte prudence est fur tout ne

cessaire aux demandes sur le sixiefmc

Commandement. Il faudra donc bien.

se resouuenir de commencer par les

pechez les plus faciles & aisez à con

fesser , & pour les diffuiles & grande

ment Jjonteux faut lien regarder s'il y

a quelque sujet de douter que la per

sonne en soit coupable , & si c'est peché

mortel , car autrement il est plus expe

dient de les obmetttc , si ce n'est que

la petsonne d'elle-mcsme s'en accu-

sast , & d'autant que plusieurs se scan-

dalizentde ce qu'on leur demande suc

çe Commandement & le rapportent

aux autres , il lera bon que le Confes

seur leur demande , si quelquefois ils
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ont rapporté cc qu'on leur a demandé ,

ou ce qu'ils auoient oìiy confesser aux

autres sur ce Commandement , afin

qu'il sçache comme il se doit compor

ter aux interrogations qu'il a à leur fai

re sur cc Commandement.

20. Le Confesseur ayant fait dire

tous les pechez au penitent , luy fera

acheuer le Censiteor , & s'il ne le sçait .

luy fera dire telles ou semblables prie

res. Mon Dieu , de tous ces pechez

que ie viens maintenant de declarer ,

6í de tous les autres de ma v ie, ie m'en

confesse & m'en repcns , en demande

à Dieu pardon , & a vous mon Pere

spirituel , penitence & absolution ; &

Juy s'estant découucrt , & tenant la

main droite estenduë sur la tejte du

penitent , diraies prieres suidantes ,

7/ï;seteMtur t»i emaipotens Dcns , & Ji-

mìfîìs omnibus peccatis tm,pttàuc*t te ad

vìtam /ettrnam. jtmen. Indulgentium

t'tfolutitttem CT rmtìfiienetn peccatorum

tuoriém trihual tthi nnmipotens & mìfcri-

eort Dominus. $1. jLmcn. Faisant le

Signe de la Croix sur le penitent. Cc«

prieres achcuées & le Confesseur cot:-

uert , il excitera briesucment le peni»
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tent à contrition , luy remonstrant le

plus doacement & charitablement

qu'il luy fera possible Fenormité de ses

peche2, & la bonté infinie de Dieu en

son endroit. Qne si la personne pa -

roissoitsort froide & sans aucune dou

leur de ses pechez , on devroit luy dtf

ferer pour quelque temps son absolu

tion , ^exhortant cependant de faire

quelque prieve à Dieu pour luydeman-

der la douleur de ses pechez , luy dire

de penser au Iugementde Dieu,au Pa

radis cjtì'ilaperdu ; à FEnfer qu'il a

merité pour ses pechez , &cc.

11. Voyant le penitent suffisamment

contrit , il luy fera faire resolution Sc

bon propos de ne plus retourner à seï

pechez, en luy specifiant quelqu'vn de

ceux qu'il peut encore facilement

commettre, selon la prudence du Con

fesseur & la'qualité de Fesprit du pe

nitent , & pour cela tl luy donnera les

aduis conuenables , sur tout de fuir

les occasions , que s'il y en a dè pr o

chaines , & qu'elles puissent estre

ostées , il luy fera trouuer bon de s'en

faite quitte auparauant quederece-

atuoit Fabsolmion , ayant tiré promesse

G iij
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de lay de retourner si-tost qtïe la cho

se sera faite.

xz. Si le penitent a quelque restitu

tion à faire, il doit tirer promesse de

luyqu'il la fera au plustôt qu'ilpourra,

que s'il lauoit desia promis à ses Con

fesseurs par plusteurs sois fans l'auoir

faite , la pouuant faire , ille fautren-

«ojer fans absolutió iusques à ce qu'il

fait faite , si ce n'est qu'il y ayt quelque

apparence extraordinaire qu'il n'y

manquera pas.

13. Si le penitent se trouue auoir

quelque different contre son prochain t

s'il n'y va que du temporel , & qu'il

n'y ayt point d'inimitié declarée entrç

les parties , le Confesseur le doit ex

horter à la paix , s'oftrant soy-mesme,

ou luy proposant la voyc d'arbitrage y

que fi le penitent s'y accorde , en ce cas

il pourra prendre son nom & celuy de

sa partie s'il ne les connoit desia -, que

s'il n'y veut entendre, & qu'il proteste

d'ailleurs de ne vouloir aucun mal à fa

partie , & qu'il estime fa cause banne

on pourra luy donner Pabsolution, que

s'il y a inimitié veritable & sormée , il

faut le portet à la reconciliation , s'of
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frantd'y ayder & fournir personnes j

que fi le penitent refuse de se reconct

lier & de pardonner , il fàut luy dénies

Fabsolution, ou luy suspendre la Com

munion iusques à ce qu'il soit en effet

leconcilié ; que s'il y a quelque appa-

ïence qu'il n'en fera rien & que la pro

mette qu'il en fait n'est que pour obt«-

nir le benefice de Fabsolution, il le fau

dra renuoyer sans absolution. . •

24. Le penitent ainsi disposé faut

luy enjoindre vnc penitence condigne

à ses pechez , ayant neantmoins égard

à fa condition & à son âge ; à son hu

meur , à son sexe & à ía disposition ,

choistssant plutôt de luy en donner

vne moindre , pourven qu'il prómeue

de bonne sorte de Faccomplir , & tant

que faire se pourra il la faudra telle

qu'elle serue de moyen au penitent

pour ne plus retourner à ses pechez , Sc.

pour se mettre à la pratique d'vne bon-r

ne vie , comme par exemple , de dire

tous les matins & les soirs à genoux le

Pater , iAut y Credo , Fobligeant à cela

pour quelque temps , & Fexhortantdc

communier tant de fois tannée , d'a-

uoir quelques bons liures , de ne pas

G iiij
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a ller aux tauernes pour quelque temps,

tic.

25. Le penitent ayant accepté la pe

nitence , le Conreffeur luy donnera

Fabsolutionen la sorme qui s'ensuir.

Dominas noster lefus Lhristus qui tji

fummus Vontifex te ahfoluat, (S ego autho-

rittttt ìftins dbfolno te primo k vinculo ex.

communiatìonis , (jr interdifti in q»dn-

tum pojfum, & tu indiges • deinde ego te

éhfoluo ì peccatis fuis in nomine Tttris t

C Filij , & Spiritus fìtttffi. yAmen-

Touchant quoy faut obferuer quatre

choses. La premiere, fera d'aduertir le

penitent de Fabsolution qu'on luy va

donner , afin qu'il se mette en estat de

la bien receuoir , luy disant ainsi ; Oc

sus mon bon amy ie m'en vay vous don

ner ^absolution , mettez-vous bien etì

la presence de Dieu , & demandez luy

auec le plus de cótrition & de confiance

qu'il vous fera possible le pardon & re

mission de vos pechez. La seconde ,

que le Confesseur se tiendra couuert

durant ^absolution , la prononçant

grauement , posement & deuotement

ayant la main droite estenduë sur lë

penitent , & sormant le Signe de la
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Croix su? luy , disant In nom'mt fatrìs,

&c. La troisiesme , qu'il adjouste à la

forme del'absolution si c'est vn Clerc

cemoticy stffjienJìot>is , entre ces deux

autres excommunicationis & inttrdìíìì.

La quatriesmc , qu'ayant prononcé la

forme de Fabsolution qu'il se décou-

ute & qu'il dise auec deuotionla prie*

te suiuante. • i

ftffio Dvmini nestri Iefu Christi, mtrit*

Ht/ttít Tútrìtt femptr Virginis, & omnium

Stnfforum, quidquid boni ftceris, & malt

fttìtrittrsustimcris jìnt tihiin remiffionem

peccMorttm tuorum in angmentom gratis y

0" Tì itmitonfit/t ate m.t. ^4men.

26. Le Confesseur aprescela rcn-

Uoyera le pèhitènt faire ses prieres Sc

ses actions de graces , deuant le S. Sa

crement ou le Crucifix, luy tesmoi-

gnant beaucoup decharite-, & se re

commandant à ses priefes : & comme

quoy que la confession aye reussi , il

faut soigneusement se garder de le

renuoyer mal content de nous & de

nostre procedé.

ìj. Le Confesseur se donnera de

garde de ne parler iamais à qui que ce

soit , non pas mesme au penitent , des
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pechez qu'il a entendu en confefíion ;

îì ce n'est que le penuent luy mesme

luy en parle le premier , ou qu'il soir

besoin d'en conferer auee d'autres

pour le bien du penitent & Vésclaircis-

sement des difricultez , auquel cas il

faut bien se garder. x. De nommer lc

penitent. 2. De dire qu'on a entendu

ce peché là en confefllon. 3. De le pro

poser à d'autres qu'à ceux qui peuuent

cn donner la resolution. 4. Tant que

faire se pourra auec la permission da

fenitent si on lc iuge expedient.

 

ì
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DEMANDES A EAIRE

AV PENITENT

PAR LE CONFESSEVR.

E Confesseur doit deman

der au penitent.

t . Combien de temps i] y

a qu'il ne s'est pas confesse,

s'il veut faire confesston generale ou

particuliere. .•" . •'

z. De quelle condition il est , arti

san ou laboureur , marié ou non.

t; j. S'il aaccomply h penitence qui

luy a esté enjointe en ses precedentes

confessions , ou satisfait aux restitu

tions du bien ou de Fhonneur du pro

chain , au cas qu'il y sut obligé.

4. S'il a eu querelle ou haine con

tre son prochain , & s'il s'est recon

cilié. . ..."

5. S'il se resouuient de quelque pe

ché qu'il n'a iamais confessé , si ç'a esté

jpar honte ou faute de s'en resouuenir,
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ou ne pensant pas que ce fut peché.

6. S'il a pense à sa confesston & exa

miné sa conscience auant que de s'y

presenter.

7. S'il n'a pas cherché vn confes

seur qu'il sçauoit n'estre pas approu-

ué , ou estre ignorant , pour en estre

quitté à meilleur marché. . . .

Demandes à faire au penitent fur le

premier Commandement-

Contre la Foy.

t, o'Il n*a douté d'aucun artkle de la

>3Foy.

a. S'il en a parlé deuant les autres ou

disputé , soustenant les opinions des

heretiques.

3. Si auec peril de se peraertir il a

conuersé parmy les huguenots , con

feré auec eux des choses de la Foy, s'il

a assisté à leur presche , ou s'il a leu

leurs liures , & mesme la Bible. . t

4. S'il a esté soigneux d'apprendre

les mysteres de la Foy necessaires à sa

lut s'il les sçait , & l'interroger sur les

mysteres de lá tres-sainte Trinité „ de

l'Incarnation , & du S. Sacrement de

l'Autel.
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j. * Contre ÏEf]>er4net,

5. S'il n'a iamais desespéré de la mi

sericorde de Dieu , de ^amendement

de fa vie , ou de la remission de ses pe*

chez. . >

6. S'il a presumé de la misericorde de

Dieu , pechant plus librement , espe

rant le pardon de íes pechez fans faire

penitence , ou la differant iusques à la

fin de fa vie. .''

7. S'il a eu recours à Dieu en ses ne

cessitez vrgentes. . :

" . Contre U Chxrité. -

8. S'il n'a pas hay Dieu estant fasché

de ce qu'il y en a vn ; ou de ce qu'il pu

nit le peché.

9. S'il a murmuré contre Dieu , ou

prononcé quelque parole iniurieuse v

óu de mocquerie à l'encontre de luy.

icf. S'il a eu de l'adueríion ou du dé-

goust , ou de la honte aux choses qui

luy appartiennent,& qui regardent son

honneur ou son seruice.

^~ •• . Contredit í{eligt«H. . 1

11 . S'il a prié Dieu soir & matin.

12. S'il a mal parlé , ou s'il s'est moc-

qué des ceremonies de l'Egliíe , des

Images , des Reliques des Saints , de
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, la parole de Dieu , des Catechismes

des Sacremcns , des Prcsttes , des gens

de bien & personnes decotes.

t j . S'il a inuoqué le diable & fait pa

cte aucc luy comme sont les sorciers ,

magiciens & enchanteurs.

H- S'il a adiouste soy aux , songes

. chant des oyseaux , iours heureux Sc

mal-heureux. ;

15. S'il a fait dire fa bonne aduenta-

te , ou s'il la dite aux autres.

x6. S 'il a esté au deuin ..

17. S'il a noué ou denoué ïesguil-.

lette. '.

18. S'il a fait tourner le sas.

19. S'il s'est seruy de caractere ou bil

lets pour éuiter les mal-heurs , se ga-

rentirdes maladies & autres maux.

20. S'il s'est seruy de poudres , ou de

I choses semblables pour se faire ay-

í' mer.

ìz. S'il a dit ou fait dire certaines pa-

| rôles pour preseruer ou guarir les per-

j sonnes , ou les bestes , de quelque mi-

j ladie : par exemple , pour guarir de la

marie , des fievres , du mal des yeux ,

j des auiues , de la mi-marcheure , de

: îcncloueure,des chancres , du claueau.
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zl. S'il s'est seruy d'herbe à mcsme fi 11

auec ceremonies superstitieuses , les

cueillant à jeun , obscruant le nombre

des fueilles , disant tant de sois le

ttr nofter , les pendant à la cheminéc,ou

les appliquant cn sorme de croix.

13. S'il s'est seruy pour la mesme fin

des choses Sacrées , du pain benit , de

la pierre d'Autel & le reste.

ï

Sur leJecend CommdnJtme it.

t.C'llaparléde Dieu ou de; chose*

. Plaintes par maniere de passe-

temps.

z. S'il a iuré le nom deDieo,si c'a esté

par Dieu , auûl vray que Dieu , par le

iour de Dieu , par ma soy , par mon

ame , Dieu me damne, ou n'ayc ia mais

remiffion de mon ame.

3. S'il a iuré en affirmant chose faus

se , ou promettant ce qu'il n'auoit vo

lonté d'accomplir.

4. S'il a blasphemé le S . nom de Dieu,

par sa mort, par son sang,lc traugteant

& le reniant.

5 . S'il a fait des vœux , quels , & s'il

les a accomply au plustost.
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Sur k trttsiefme Commandement!

l.nl tous les Dimanches & Festcs il»

•J esté à la Messe, & s'il y a manqué ,

si ç*a esté auec excuse legitime.

z. S'il Fa entendue entierement , at-

tentiuement & dcuotement.

3 . S'il a esté soigneux d'asstster à Ves-

pres , à la Predication , & au reste du

diuìn feruûe. . >. • ..

4. S'il a eu soin d'y ercttoyer ses en-

fans , seruiteurs & semantes ces mes-

mes iours.

5 . S'il a trauaillé ou fait trauailler ,

comme ferrer ses cheuaux , charrier ,

coudre , cuire , & faire la lexiue.

6. Si en ces mefmes iours il a fait des

desbauches , dancé , ioiié aux cartes ,

frequenté les tauernes , & si ç'a esté

durant la grande Messe , ou les Ves-

pres& Predications.

7. S'il a entrepris des voyages , oa

s'est occupé à la maison , ou leué si

tard qu'il s'est mis eo danger de n'en

tendre pas la Messe.

Sut lequatriefme Commandement.

Pechez contre les peres & mercs.

ï. Ç'Ua ayméses pere & mere.

i.OS'ilne ltur a pas desiré la mort

ou
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do quelque autre mal. :  . . i . .

3. S'il leur a dit quelque-parole iniu-

îieuse ou de melptis.

4. S'il leur a esté desobeyssanr, brans- "

lant la teste , ou murmurant quand ils

luy commandoient quelque chose.

5 . S'il les a quitté contre leur volonté

s'en allant par le pays , ou ailleurs.

6. S'il s'est matié contre leur gré.

7. S'il ne les a pas asststés en leur ne

cessité.

-8. S'il les a mésprisez pour leur pau-

ureté , ou pour qnelque autre cause.

9 . Si quand tls sont morts , il a prié ,

ou fait prier Dieu pour eux.

10. S'il a payé leurs dettes , & exe

cuté leur testament.;

j v^mlrt Us enf<ms» '

St. S'îl a bien aymé Pes enfans* _

ìx. S'il n'a pas craint d'en auoir trop,

& s'il n'aTien fak pour cmueschcr d'en

d'en auoir dauantage. v

13. S'il a esté marry i*«st auoit tant.

Í4. S'il leur * désiré la mort.

15. S'il les a maudhs du diable , de la

peste ,&c.

»6. S'il les a instruits ou fait : instruire

des choses necessaires à salut.

H
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17. S'il les a corrigez en temps , en la

manierc conuenable. k •• ..

18 . S'il leur a fait apprendre quelque

mestier à viure. '•

10. S'il ne les a pas mariés contre leur

volonté , ou empesché de se marier

raisonnablement. < . 1 - :- <*

20. S'il les a empeschez d'entrer en

religion , ou sorcé d'y entrer , ce qui

est deffendusur petne d'excommunica

tion. . . '

zt . S'il leur a donné mauuais exem

ple , & en quoy. . • . m r '. f:

Centre les Ecclesidflíqsus.

22. S'il a porté honneur & respeft

aux gens d'Eglise.

22. S'il n'en a pas mal parlé. ' :i.vt

24. S'il les a iniuriez ou frappez»

25. S'il s'en est mocqué.f . > ' r. *:i .::

261 S'il les a meíprisez.

Contre les S#perie«ts-

27 . S'il a mal parlé du Roy ou des Mi

nistres de FEstat.

28. S'il. a honoré les Princes ; Sei

gneurs & Officiers de la Justice.

29 . S'il a honoré ses tuteurs , maistres

d'escole, & les vieillards comrae ses

peres. , . j
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Confte les Maìjìrts,

30. S'il a bien seruy ses maistres.

31. S'il ne les a pas dérobez , 011 lais-

lé dépetit leur bien.

32. S'il ne leur a pas obey cn choses

mauuaises , & s'il n'a pas rapporté les

choses secrettes qui concernent la fa

mille qu'il a entendu ou vu faire.

Contre les Seruiteurs.

53 . S'il a eu soin de tous ceux qui sont

isous fa charge, nommément de (es do

mestiques. "

34. S'il a eu foin qu'ils sussent bien in

struits des choses necelîaires à salut ,

les enuoyant au Catechisme , ou les

enseignant foy-mefme.

35 . S'il leur donne du temps pour re-i

ceuoirlcs Safiremens. r1i -

36. S'il les a empeschésde mal faire,.

comme de iurer , d'yvrogner , dedire

des paroles deshennestes , d'auoir trop

de familiarité les seruiteurs auec les

setuantes.

37. S'il leur a donné gage suffisant.

38. S'il les a bien payez. . . ,

39. S'il a eu foin d'eux durant leur

maladie , tant pour lc temporel , que

pour le spirituel.

Hij
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40. S'tl nc les a pas traictez rudement

par parole, pat main mise , ou par tra-

uail immoderé.

Sur le cinquiefniê Commandement.

I. ç'Il n'a iamais fait mourir per-

Osonne.

i. S'il n'a point desiré la mortàsoy-

mesme ou à d'autres,de sens-raffis, soit

en affliction ou autrement.

3. S'il a battu ..blessé ou excedé quel-

qu'vn.

4. S'il a maudit son prochain,luy sotí-

haittant la peste, ou que le diable rem

porte , &c.

f. S'il a incké quelqu'vn à mal faire

pat parole , ou par son mauuais exem

ple , comme à battre , ou à plaider , à

descober, à s'enyvter , à iouer aux car

tes , &c^

6. S'il a donné PaUmosne aux pau-

ures , & s'il ne les a pas mal traitteí"

les outrageant de paroles , ou les frap

pant.

•7. S'il est vertu faute des enfans , ott

pour les auoit couché en son lict , ou.

par quelque autre negligence nota.»

btc.
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nant ce qui pouuoit Pexcker , ou ic

conseillant ou le prenant. ' ,

S»r le fixiefme Commandement.

l. C'ila eu de mauuaises pensées cou-

P tte la chasteté , s'il y a pris plaisir,^

& s'il a eu la volonté de les executer

à Focca ston. ,

z. S'il a fait de mauuais attouche

ment sur soy-mesme ou sur les atures,.

& si cn se touchant il s'est corrompu ,

ou corrompu. les autres.

3. S'il a affecté paroles des-honnestes y

& chanté de vilaines chansons.

4. S'il a leu des liures d'amour , &

regardé auec plaisir les personnes dé-

cou uertes , ou d'autres choses sales,

5. S'il a fait des regards lacifs.

6 . S'il s'est garé le corps à dessein de

sc faire aymcr des hommes.

7. S'il a esté aux dances aux masquai-

rades, aux comedíes, &c.

8. S'il a baisé laiciuement.

9 . S'il a eu compagnie charnelle y fi

de personnes libres ou mariées > pa

rentes ou consacrées à Dieu.

10. S'il s'est comporté honnestement

dans le mariage , & s'il n'a rien fait

f>our cmgeschet 4'auoirdes cnfans..



ç6 tìtmdìídes à faire

Sar le feptitfme Ctmmtncìimtttt.

X. Ç'Il a desiré le bien d'autruy peet

Fauoir íniustemenc.

z. S'il n'a rien pris a personne.

3. S'il n'a rien detenu de tout ce qui

íuyauoit esté baillé par emprunt ou en

deport.

4. S'il n'a rien trouué.

5 . S'il n'a pas mis du faux argent.

6. . S'il a presté à vsure.

7. Si en vendant ou achettant il a

trompé au prix, au poids, à la mesure,

à la quantité , à la qualité,ou à la sub

stance de la marchandise.

8 . S'il a bien payé ses dettes.

9. S'il a trauaillé fidelement pour au-

truy.

10. S'il a payé la dixme.

11. S'il n'a pas vendu plus cher à cre

dit qu'argent contant.

12. Si jouant aux cartes , oudez , ott

autre jeu il a trompé.

S'il a participé au larcin d'autruy.

14. a achepté, ou recelé quelque

larcin.

35- S'il a restitué le bien d'autruy , à

celuy-làmesme à qui U appartenoit,&

oc le polluant pour le tout, s'il a rendtt
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la paftie qu'il pouuoit rendre.. .

16. S'il a achete de ceux qui n'auoient

pas pouuoir de vendre , comme sont

les seruiteurs & les enfans de famille.

17. S'il a acheté vne chose qu'il pen-

. soit estre dérobée. ri;: ..„'.. :

Sur le hulB'ufme Commandement.

x.n'Ila porté faux tesmoignage en

tj Iustice disant contre ce qu'il sça-

uoit , ou assurant ce qu'il ne sçauoit

pas , ou dont il doutoit.

a. S'il a sollicité les autres . à porter

faux tesmoignage.

3. S'il a menty , & s'il y est sort sujet.,

& lì c'est en matiere. importante.

4. S'il a dettacté de son prochain par

lant mal de luy en son absence.

. S'il z dit chose contre son honneur

qtíi ait esté fausse , ou qu'il auoit seule

ment oìiy dire. .

6. S'il a décotmert son vice sans ne

cesstté à ceux qui ne le sçauoicnt pas.

7. S'il luy a reproché à son nez ses dc-

fauts. ; i ... ....

8. S'il la calomnié , & s'il- a par ses

rapports mis de la dissention entre ses

prochains.

f- S'il a fait des jugemens temeraires.
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Sur k 5 . & 6. Commandement Je

' t • • l'Effe.

t.n Il a mange de ia vtande aux rours

(3 deffendus par ignorance , ou par

gourmandise.. .. .~i

1. S'il a cité cause. que les autres en

ont mangé.

3 . S'il a jeusné aux iours commandés

de TEglise y estant obligé.

4. S'il a vomy pour auoir trop mangé-

5. Sila eu resprit troublé pouz auoir

tropbcu. .«:.*••;.' j

c>. Si pour auoir mangé plus qu'à for

dinaire, il a reflienty .quelque mal de

teste ou d'estomacb.

-7. S'ila mangé fans faim , & beu fans.

soif , & fans necessité. i • . .

S'il a passé les iours ou les nuicts

cntieres , ou vne bonne partie ficelles

à boire ou à manger. •

-9 . S'il a frequenté bten fouuent , Sc

fans necessité les cabarets.

xo . S'il a mangé trop goulument .

n. S'il a recherché les frians mor

ceaux , & tenu vne meilleure table que

fa condition & ses moyens nc peuucnt

porter. .



S*r l* Superhe-

I, C*ll a desiré deso rdonnemetrt d'e-

*J stre honore & prisé des hommes,

fole à cause des riche ties, dignite z tem-

porelles.de la bonté de son esprit , ou

de la beauté de son corps , soit à cause

de ses vertus.

x. S'il a mesptisé ies autres.

3. S'il s'est glorifié de ce qu'il n*a pas.

4. S'il s'est glorifié du mal qu'il a fait,

ou du mal qui est cn-luy.

5. S'il a entrepris par dessus ses forces.

6. S'il a fait des actes de vertu pouc

estre estimé des hommes.

7. S'il a preferé son jugement à celujr

des autres auec obstination.

&. S'il a recherché ambitieusement

des charges , offices benefices ou em

plois dont il 1 stoit incapable, ou s'il

en estoit capable il les a mal administré

au prejudice prochain. 1

9-. S'il a feint ou simulé plus de vertu,

capacité & adrefle qu'il n'en aaoit ,

poar toomper , cm s« f*i*e estimer de»

autres.

I
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Sur 1'A.umct.

1. ç'Il a . desiré desordonnement les

Ocómoditez &les choses téporelles,

2. S'il a desiré le bien d'autruy. ' •

3. S'il a esté cruel enuers les pauures.

4. S'il a esté eschars à soy-melme.

5. Si pour acquerir & conseruer les

richesses il a laissé de seruir Dieu , ne

se souuenant presque pas de luy , ou

n'alknt pas à la Messe.

6. Si pour amasser des richesses il a

vsé de tromperie , trahison , faux ser-

uice , chicanerie , ou vsure , &c.

est -honoré.

2. S'ilahay Con prochain luy desirant

du rcal.

w— r 0 * i

ncUr ^ pu pour Fempescher de gagner.

4. S'il s'est resioiiy du mal qui luy est

aniue,

Sur fEnuie.
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Sur U Colère.

; . ...... ^ : • .-- . 0

ï.Ç'll est sort colere,

a.^ S'il s'est vengé ou desiré de pren

dre vengeance de ceux qui Fauoient

otfeneé.

3. S'il a maudit , blasphemé , &c.

estant en colere, v.

4. S'il a prouoqué les autres à colere

malicieusement.

5 . S'il a long-temps demeuré dans fa

colere. .. .•.

s' •.' ' ' -. " " i " '•. "

Sar U fdresse. \ '.-

l. (T 'II a esté lasche & paresseux à ser-

*^uir Dieu, à le prier matin & soir ,

à se contester & communier souucnt ,

aller. à la Messe , & c. .-..u?. >i í - £

2.. S'il a à contre-cœur les choses da

seruice de Dieu , comme les Predica

tions , la lecture des bons liures , les

ceremonies deFEglise ,&c.

3 1 S'il a eu auersion aux personnes qui

íinàtept » bien fairci .. < .s/ì .n :• ' •

4. S'il s'est mocqué des bonnes œa

! 1i



too Demandes i faire

vres , & de ceux qui s'y exercent.

5. S'il a esté tous les ans à confefle.

6. S'il s'est confessé &í communié

quand il a esté malade. i

7. S'il a beaucoup perdu de temps

inutilement ne s'occupant pas comme

il pouuoit & deúoit.

Demandes a satire aux personnes mariées .

I- Cil n'a iamais ptomis la soy du

'-'mariage à d'autres qu'à celle qu'il

a espousé.

z. S'il n'a pas eu compagnie charnelle

durant ses iìançailles , ou quelque pri»

uauté des-honneste auec fa fiancée.

3.. SMl s'est marié du. consentement de

ses pères & mcres.

4. S'ils n'estoient pas parents.

5. S'ils n'auoíent aucun empcsehe-

meat.

6. Si quand il s'est marié il n'estoit

pas en peché mortel.

7. Si depuis son mariage il a vesctt

paisiblement auec sa partie.

8 . S 'il ne s'eft point sepaté de sa cor

naonic. '. i • -•
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£ , S'ils se sont rendu fvn à Fautr* le

deuoir de matiage.

to. S'ils ont eu crainte d'auoir trop

d'enfans, & mis empeschement. : '

n. S'ils sont jaloux Tva de Fautre.

->l«x TattHts & Extcuteuïs de testament-

i.n'll a differé lexetution du testa*

Oment , ou par paresse, ou a dessein

de ioiiyrdes biens du dcffunct.

x. S'il a mis tous les biens dans fi n-

ttentaire.

5. S'il a empcsché que les biens ne se

soient vendus autant qu'ils valoient ,

les achetant luy-mesme , & tn\ es-

chant les autres d' enchérir.

4. S'il a pourucu aux vefues & orphe

lins ce qui leur estoit necessaire,

ç. S'il a bien administré leur bienl-f .*

6. S'il n'en á pas laissé perdre, & s'il

en a rendu bon coaipte,

*A»x 4rtiftM & tuvriers.

1 -

1. ç'H á trauaillé fidelement fans

■Jttomper personne.

liij
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a. S'il a liuré la bcsongnc telle qu'on

Iny a marchandé. . .

3. S/il ne s'est point fait payer pl.u&

que la raison, . . .. }U

4". S'il n'a pas porté enuie à ceux de son

mestier.

5 . S'il n'a pas mesprisé leur marchan-.

dise , & mal parlé d'eux.

6. Si ayant marchandé quelque be-.

sogne à raire il s'y est comporté fidele

ment , luy donnant toutes les façons

portées par le marché.

7. Si trauaillant à la iournée il a bien

employé sont temps.

8. S'il s'est fait payer pour vne chose

qui n'estoit point faite. :C, . . •

+Aux "Marchands. . -

ï. Cl en vendant sa marchandise il a

iJtrompé, 1. Liurant vne marchan

dise pour vrie autre , z. Ne donnant

pas le poids & mesure , 3. La vendant

plus qu'elle ne vaut , 4. La vendant à

credit dauantage qu'argent contant ,

5. Mescontant au payement , 6. Fai

sant monopole aucc ses compagnons ,
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7. Achetant toute vneespece de mar.

chandise pour la vendre autant qu'ij

luy semblera,8. Falsifiant sa marchan

dise , & en mefiant de la mauuaise par

my la bonne , 9. Vendant de la mar"

chandise qu'il sçauoit auoir esté cm-*

ployée à mauuais vsage.

2. S'il a vendu ou ouuert sa boutique

les Dimanches & Festes. í

Jlux Médecins, cr jtpoticAites , & .

, Chirurgiens. • 7

X. n'Il a ent épris quelqú'vn de ses

ijoffices fans auoir la capacité re

quise..

1 . S'il a fait des ordonnat"j ces de me

decines dangereuses fans conno stte

la qualité de la maladie.

3 . S'il a eu soin de visiter ses malades ,

. & de leur ordonner ce qu'il leur íça-

v.oic estre necelîaire.

4. S'il a eu .foin d'aduertirle malade

de se mettre en bon estat , lors princi

palement qu'il a ceconnu du hazard en

ïa maladie.

5. S'il n'a pas conseillé des choies

pour la santé du corps au prejudice du

1 iii
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salut de son ame.

6. S'il a esté trop facillc à dispenser

du jeusne, & de Fabstinence des viádes.

7. S'il n'a pas prolongé 1a maladie

pour gagner dauantage.

8. S'il a fait experiences dangereuses

auec peril notable de la vie du malade.

5 . Si quelqu'vn est mort par fa faute,

10. S'il a refusé de penser les pauures.

21. Si FApoticairc a esté esté exact de

composer ses medecines selon les or

donnances des Medecins.

j z. S'il a donné dupoison à quelqu'vn

qui en voulut mal vser.

13. S'il a donné drogue ou quelque

autre chose pour empescher la gene

ration ou pour procurer Fauortement.

14. S'il a vendu ses medecines plus

cheres que de. raison , & s'il s'est ac

commodé auec le Medecin pour cela.

jj . S'ils ont prolongé les maladies.

iAh lugt%

t. C'U est capable de cét office.

x. ^ S'il a porté sentence inique en fa»

ueur de ses parens , de ses aliez , de ses
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amis , ou à cause de ses interests par

ticuliers , ou par craintev

3 . Si au parauant que donner senten

ce il a examiné la cause auec la dili

gence requiíe.

4.. S'il a entrepris de iuger les causes

ou les personnes hors de fa Iurifdi-

ction. ^

ç . Si iniuftement il a remis la peine

temporelle la changeant en pecu

niaire

6. S'il a refusé ou differé de faire Iu«

siiee à ceux qui auoient raisen de luy

demander.

7. S'il a receu despresens pour ren

dre lustice.

8. .S'il a prolongé les procea , ou con-

senty aux chicannerjes des parties.

jlux Eccleftxjìiques.

1. n'Ils sont mal-entrez dans lesSaintS

kJOrdres, ou pour n'auoir point de

vocation , pour s'exempter de Tailles ,

ou pour des Benefices, fans tiltre , auetì

vu tiltre falstfié , ou promesse de le

tendre apres auoir receu les Otdres.

2. S'ilsont receu lesOrdtes en peché

mortel , donné quelque chose pour y
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eftre rcceus , ou trompe les Examtna

teurs , ou supposé vn autre en leur

place.

3. S;ils ont receu les Ordres^deuant

Fâge , auec quelque irregularité , d'vn

autre que de leur propte Euefque, sans

Pimilloire ; ou supposé des tefmoi-

gnages de vie & de mœurs.

4. S'ils ont porté l'habit & Tonsure

Clericales y. exercé les sonctions des

Ordres sacrez sans auoir les habits

ordonnez dct'Egliíe, ou sans en auoiï

receu IQrdre , ot^en peché mortel , ou

auec scandale.

5 . S'ils n'ont recité POffice Diuin tout

entier , interrompu notablement fans

raison, ou pour causer , recité sans de-

uotion & attention : s'ils sont Benefi

ciers ils sont obligez à 'restitution.

6. S'ils sont Preftres & obligez à

quelques MelVes , s'ils s'en sont acqui-

tez fuiuant l'intention , ou des Fonje

teurs oû des Biens-faicteurs , s'ils ont

recea plusieurs retributions pour vne

mefme Mefie , s'ils ont differé à s'en

acquitter.

7. S'ils obferuent les ceremonies de
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la Messe , s'ils ont soin des Ornemens

& de te qui concerne FAutel, s'ils Font

dite en peché mortel , s'ils se sont ha*

ílez pour auoir plustost fait & obmis

choie importante, s'ils Font interrom

pue' auec fcandale,ou dite fans tous les

ornemens requis par l'Eglise , ou auec

•vne maniere douteuse.

8. Ávn Beneficier ;S'îi a plusieurs be

nefices, s'ijs font incompatibles & re

quierent résidence , s'ils les a eu legi

timement, lans simonie ou confidence,

s'il a imposé au S. Pere pour fes Pro

visions , s'il les a pris auec bonne in

tention & non pas. pour les garder à

autruy , & cependant viuredu reuenu

9. S'il n'a point abusé du reuenu de

son bencfice,en faisant bonne chere 5c

des débauches,Femployant en meubles

& habits de vanité , le donnant auec

prodigalité au tiers & au quart, fe fai

sant de gros trains , qu'on entretient

au despens du benefice.

10. S'il a entretenu les bastimens &

autres choses despendantes des bene-

fices, s'il en a conseruélebien , s'il ne

la point aliené ou engagé , ou pris de
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gros pots de vin , donnant les fruitS

à vil prix , s'il a acquitté soigneu

sement les charges , s'il a fait des

aumosnes sur les lieux,

xt. S'ils sont Curez. S'ils font ca<-

pables de cette charge , s'ils font

leur residence actuelle sur les lieux ,

s'ils s'absentent souucnt ou pour

long temps , s'il n'est mort per

sonne sans Sacremens , s'ils Prcs*-

chent , Catechisent & Confessent ^

s'ils visitent les malades , s'ils fre

quentent les jeux & cabarets auec

leurs paroisstens , s'ils ont trop dif

feré à conferer le Baptefme aux en-

fans , ou l'Extreme-onction aux ma

lades.

12. S'ils ont osté les scandales de

leurs paroisses s'ils ont trauaillé à

accommoder les differends , s'ils plai

dent auec leurs paroisstens s'ils exi

gent leurs droits d'vnc maniere trop

mesquine & par aduance : ce der

nier à l'égard de la distribution des

Sacremens est simonie : s ils ent

asststé à quelque Mariage claude-

ílin.

í
i
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14. S'ils sont Chanoines. S'ils onc

assisté au Chœur , s'ils y ont assisté

auec deuodon & modestie , s'ils y

font venus tard & souis trop tôt,

S'ils y font venus pat lc seul motif

de la retribution , s'ils n'ont point

causé de diuifions dans le Chapitre,

ou auec leur Euesque.

14. Pour les Confesseurs^ S'ils ont

confessé par maniere d'acquit , ou

pour le lucre , ou par curiosité , ou

par feusualité , s'ils ont reuelé quel

que chose de la confession , s'ils

ont confessé fans Approbation , ab

sout des Cas referuez fans pou-

uoir, resolu ce qu'ils ne fçauoient,

s'ils sc sont exposez à confesser fans

en auoir la capacité , & fans se met

tre en peine de Fauoir en estudiant

les Casuistes , & s'ils ne le veulent

faire d'orefnauant on peut leur re.

suser Pabíblution.

15. S'ils font Predicateurs. S'ils

ont prefchá par ostentation , ou par

interest , pour gagner quelque cho

se , ou pour obtenir des Benefices ,

s'ils onc aduancé des propositions
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ou fausses ou douteuses , s'ils ont dit'

des choses purement curieuses , cher

chant à contenter plustot qu'à tou

cher , s'ils ont mefié les interests des

hommes dans leùr Predication , s'ils

se sont vainement réjouis d'auoir

bien fait- .1 -. <.

. cf.. •

F I N.
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LES

PRINCIPAVX DEVOIRS

D'VNBONCVRE*. '

 

Esdeuoïrsd'vn bonCo-

sc reduisent princîpale-

ment à six Chefs : z.

Enuers Dieu : 2. Enuers

soû Euesque : 3. Enuers

lcClergé : A.Enuers soy

ttwsrne : 5 . Enuers ses Paroissiens : 6.

Enuers son Eglise , & autres soins pa*

soiffiaux.

Enuers Dieu.

1. Le Curé doit souuent conuerser

auec Dieu par FOraison : s'vnir à luy

f>ar les actes de Foy , d'Esperance , &c

de Charité ; & sur tout en ses son

ctions, &aux difficultez qui ferencon-

ttent souuent er> tcllc Charte , qui
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pourroient mesme lc dégoutter , si par

FOraison, il ne reprenoit des sorces de

Dieu pour y resister, à Fimitation de

FOraison de Noíke Seigneur dans le

lardin.

z. Il doit tousiours se tenir en la pre

sence de Dteu , auoir vn grand zele de

sa gloire , vne pure intention d'icelle

en tout ce qu'il entreprend , & puis

apres s'humilier grandement au bon

succezdesestrauaux & de ses affai

res. >•' . "Y•. >t

|. II doit auoir vne grande deúo-

tion enuers Nostre Seigneur hsvs-

C h R z s t , cnla sainte Eucharistie :

procurer auprésdeses Paroissiens qu'il

foie placé au milieu du grand Autet

dans va Ciboire d'argent vou autre, se-i

Ion la commodité , suspendu fous m

petit pauillòn ou renfermé dans vn

Tabernacle le plus embelly qu'il fera

possible ; & deuant iceluy , tenir vne

lampe tousioúrs ardente £ & quand il

les portera etïptocessiotí, ou aux ritala-

des , qu'il soit bien accorapagac'í &

que ce soit auec grand tespect > mode»

ítie , & deuoucn.
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4. II doit tousiours viure cn estat

de grace; & s'il luy aniue par mal

heur de la perdre , il la rc.couurera au

plustôc par le Sacrement de Peniten

ce , afin que la vie qu'il donne aux au

tres ne iuy soit occaíion de mort.

5. íl doit administrer dignement les

Sacremens , & y auoir vne grande dc-

uotion : pratiquant religieusement

toutes les rubriquesSc ceremonies con

tenues au Manuel de son Diocese.

6. Il doit dire son Office diuin , &

celebrer U sainte Messe auec la plus

grande preparation, attention & de-

v juotion qui îuy fera poûtble:obseruant

exactement les rubriques du Breuiai-

re & du Missel de son Diocese , & les

heures reglées pour TOrficc , autant

que faire íc poqría. ; .

• t-: ;Le Curé doit instamment prier

Pieu pour luy. . • . ..,*.

. * . Auant que d'accepter la Charge . „

il dott.fe dpnner;sçatierement à çq»r

.Obistre à luy0iuy jdcfe«murir.tout'simr,
• - V Kij '
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pic ment son interieur , & pat aprês

d'année en autre , ou plus souuent se

lon le besoin,luy communiquer la me

thode qu'il tient à instruite ses Parois-

liens , ôc comme il fe comporte en Fad*-

rninistration des Sacremens -f & ne le

pouuant consulter luy-mesme , il aura

recours à son grand Vicaire sur les dif-

ficultez de fa Charge.

3. Il doit soigneusement garder se*

Ordoanances , les faire garder par se*

Paroissiens , & luy obeyr en tout cc

quiconcernt fa lurifdictio».

Í>. II le dok aduettk des desordres

caudales publics , fi autrement il

n'y peut lemedier.

5. H doit prendre de luy les saintes

huyles en temps& lieu.

6. II doit assister au Synode quand

il se tient , & aux autres Assemblées

qui fe sont de fa part , quand il fera

mandé.

7. H ne doit reccuoir aucun Eccle

stastique , Vicaire ou Predicateur , qui

ine foìt appròuaé de lay,ny mefme au-

"«t»n estrangèr , qtti sttì fasse pafoistr*

^s/t«trestesti«toniaatsd((( íost Ord£
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nairc ; & Paduenira aussi quand quel-

qu'vn des Prestres de son Eglise man

quera à son deuoir.

Znuttsfen Clergé.

; g. Le Curé doit attirer , gagner

& gouoerner son Clergé au possi

ble pat amour , par íeruices , par

faucurs t &c. Nen Veni minìstrati ,

feâ min'tstrdre. VenitWHtrere <? ftlmm

facere <[md ptrùntt. Enfin , il doit en-

uers tous ses confreres auoirvncœut

fraternel & charitable.

2. 11 doit reseruer Fauthorité & se-

uerité pour en vser rarement , & plus

pas necessité qu'autrement.

3 . S'il se trouue quelque Prestre où

autre Ecclesiastique necessiteux & in

decemment accommodé , & qui pour

faire ses sonctions en FEglise auroit

besoin de quelque assistance , il luy

procurera quelque largesse , afin de le

gagner par là à son deuoir , & par son

exemple en gagner d'autres.

4. Pour satisfaire à ces despenses

& autres semblables > comme pour as
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sister soigneusement vn Ecclesiastique

tombé en maladie , ou pour en secou

rir vn autre passant qui auroit besoin ,

Su. qu'il procure auprés des person

nes pieuses quelques aumosnes à cét

effet.

5. Il soignera au possible , que les

Ecclesiastiques ne soient veus fans

leur habit long , mesme par les che

mins , où il peut estre troussé , soit à

cheual, soit à pied.

Que leur tonsure & couronne soit

renouuellee , du moins és Vigiles des

iours solemnels , & de quinze en quin

ze iours :1e meilleur setoit cháqucic-

maine, & que les vns les fissent aux

autres , fans aller pour ce chez les Bar

biers. ./ •. '.

Que leurs cheucux & batbes soient

modestes & disterentes de la mode da

iiecle. • v. n. uù A

Qujilne soit preste de soutanne ott

xobbe à des Prestres venant de dehors

en habit court pour dire la Messe, pour

les obliger vne autre sois à ne plus

marcher fans l'habit Ecclesiastique.

Qne ion ne dise la Messe auec la
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sontannelle iusques aux genoux , cela

estant contre la rubrique , & encore

moins auec casaques.

6. 11 soignera qu'il soit fait en temps

reglé des ConferencesClericales , que

Theologie morale , des Rubriques , du

Plaint-chant ; & entr'autres, dela .en

duite & direction interieure, & autre

matiere spirituelle.

7. 11 conuiera par sois qOelqoe Ec

clesiastique à fa table , le traittant fra

ternellement pour luy gagner le cœur

à son dcuoir , & djailleurs Festoignec

des compagnies moins sortables à fa

condhion.Ecclesiastique. ,

: 8. 11 procurera par tous moyens , que

les Ecclesiastiques de la ParroilTe lo

gent & viuent ensemble auec ordre &

bonne discipline , où tout au moins il

tiendra la main tres-exactement qu'ils

ne frequentent les cabarets , léjeu , la

chaste y les festins., & autres exercices

scandaleux > & qui. leur sont destendas

f#x les taints Canons de KEgiife* riu »

_jÇ 0 ILle.Ur -dpDnera 4çsxroplotS: con

formes à leur condition , leur faisant

instruite lesenfan* , visitçt les .mala-
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des , catechiser les ignorans , &c.

10. Enfin , il doit procurer auprès de

son Clergé , que tôrficc diuin & pu

blic soit deuotieusement celebré , cui-

tant les anticipations & precipitations

ordinaires , qui portent bien souuent

les pcuples au mespris de la Religion

& des choses saintes. '

Enutrsfoy-mtfmt.

t. Le Curé doit auoir vn cœur de'

luge enuers soy-mesme, pout connoi-

ftrc la griesueté de ses propres fautes \

qui ne peuuent estre petites en vne per

sonne" constituée en si haute dignité :

De plus , il doit attribuer à fa negli

gence, imprudence , & manque de ze

le , la pluípart de9 sautes des Parois

siens y pour en faire des penitences &

fatisfactionsconuenables.

z. Il doit auoir vn grand soin de la

netteté de fa conscience ; & pour la

conseruer , se confesser souttent , au

moins vne ou deux fois chaque se

maine. r- i-

3. II doit auoir vne grande pureté

d'in



détention en toutes. ses factions Ec*

cksiastiqucA , n'ayant aíttre fm que U

gloire de D ieu , Fedisication du pro

chain 1 8c le salut tant de son ame que

de celles qui luy soat sujette». ff comr

mises- en Citatgc. .. . . .

4. S'il peut , U aura vn directeur:

spiritual ; le verra de temps e* temps ,

peur psendre ses aduis , ôc conferee

aucc luy de Fintericur de son ame

5. 11 doit lire souuent FEscriture

Sainte , auec respect & intention d'en

connoistre lesvetit.cz, pout en profiter^

& pour cét effet , se seruira de quelques

bons Commentaires.

6. II dois. lire les Liures, & estu-

dier le». matieres qui concernent la

professton: suiuant en cela exactement

cequi luy fera presetitrpar só directeur.

7; 11 doit regler si bien son temps

qu'il ne soit i a mais oisif , ny ausst trop

embaraffé d'affaires, faute de les pte-.

Uoir en temps & lieu, ; ..

8. Il doit porter tousiours la sou-

tanne & l'habit convenable £ \n Prc-

st»e, sans. vanité & superfluité: faire

souuent rcaouueller la couronne , la
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quelle sera d'vne conuenable gtan-

tíeur : Porter les cheueux courts, & la

barbe modestement accommodée : se

consormant. en tout cela aux anciens

Canons & Rcglemens de FEglise.

9. II doit viure frugalement, &n'a-

ubirJrien de splendide en sa maison ,

honorant par là l'humilité & la pau

vreté de N. Seigneur Iesvs -Chrtst.

10. 11 doit auoir vn amour reglé Sc

raisonnable vers ses parens , ne se fai

sant aucune necessite ny aux pamtrcs

pour les auancer. <-vi .j- 3 u.": v i

11. U doit suir les maQuaìses compa

gnies , principalement celles des filles

& femmes , des heretiques , des liber-

tins& des faineants , comme aussi cel

les des mauuais Prestres , qui par leur

vie & deportemens auiliflent & des-

honorentleur Ordre & Ministere.

tz. 11 ne doit iamais entrer és tauer-

nes 00 cabarets pour y boire & manger

(si ce n'est en voyageant)n'y aller à la

comedie , & autres tels exercices. .

13. II doit sur toutes choses éuiter

les pechez de deshonnesteté , Fauarice ,

la gourmandise > & soiíiueté.
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Entters ses Varoisiens-

X. Le Cuté doit auoir vn grand ze-

k pour lc salut de leur ames , les ay-

mer tous ardemment & également : se

rendre à chacun de facile & gracieux

accez , & trattter auec eux dans vne

grande douceur d'esprit & de paro

les.

x. 11 doit auoir vn cœur de mere

entters tous , pour supporter patiem

ment les peines & diftìcultez qu'il

trouuera à les esteuer à la perfection

de la vie Chrestienne , ayant compas-

stou de leurs infirmitez spitituelles , de

leurs rebellions & resistances au bien ;

voire mesme en souffrant patiemment

leurs persecutions, médisantes & iniu-

res.

4. Il doit donner bon exemple à

tous : prendre garde qu'il n'y aye rien

de scandaleux en sa maison ; ains au

contraire , que tous ceux de fa famille

édifient le prochain par Fodcur de leuç

bonne vie.

5. 11 doit dire ou faire dire b Mes

se tous les iours , ausquels les Parois-

L Y>
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siens sont obligez de ^entendre , & fai

te le Seruice Diuin,cousormément aux

Statuts & Reglemens du DioeeCe , à

Fheure reglée , auec modestie & de-

uotion.

5 . Cpmme bon Pasteur il doit nour

rir son troupeaurde la parole de Dieu,

luy enseignant tout ce qu'vn bonChre-

stien doit sçaitoir , faire & croire pour

estre sauué, & particulierement la ma

niere de bien & vtilement receuoir les -

Saints Sacremens , & partant , pour les

rendre capables , faire le Catechisme

les Dimanches & Festes solemnelles de

Eaustte.;

6, Outre cela , il doit le plus sou-

uent qu'il pourra , faite vne demie-

heure d'exhortation à son peuple peu>

dant la Melle , reprenant auec pruden

ce & hardie sie les pechez publics ; &

pour cet cftet prelcher souuent des ri-

fueurs espouuantables de la Iuílice

)iuine , du lugcment dernier , des

peines de l'Enfer , & semblables ma

tieres , qui peuaent inciter le.peuple à

conuersion & penitence : Mais quant

au Tribunal de la Confcífion ,il y
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doit agit auec vne grande douceur,

parlant plustôc à ses penitens de la

Misericorde de Dieu que de sa lustice,

les encourageant de declarer auec

toute confiance leurs pechez , pour «n

obtenir le pardon.

7. Il doit pareillement attoir va

grand soin des Efcoles , en procurant

Pettablitsement., & ordonnant qu'on y

enseigne la Doct/me Chrestienne , les

vi suant souuent , pour voir sl ou s'y

comporte comme il faut.

8. Ildoic admiuidrerles Sacremens

à son peuple toutes& quantessois qu'il

en est raisonnablement requis , mes-

mes iusques à exposer sa vie , quand il

s'agit du salut des ames de ses Parois

siens , en quoy tputessois il est besoin

de precaution & maturité de iuge-

ment , crainte que rendant seruiceau

particulier , il ne se rende inutile as

generai : 11 doìtaussi les conuier & in-

uiter souuent à la frequente Confes

ston 8íCommunion;comme par exem

ple les premiers Dimanches des me is

&Fcstes principales de Tannée1, se ten

dant assidu au Confefflonal antát que

Liij
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faire se pourra, receuant benignement

& sans aucune acception de personne

ceux qui se presenteront sans aucun

ennuy ou dégoust.

9-. Il doit auoir vn tres-grand &

particulier foin des malades ; tant en

ce qui regarde leur bien sphituel que

le temporel & corporel, les exhortant

a se confesser & communier au com

mencement de leur maladie , les visi

tant ou faisant visiter tous les iours^

ceux-là principalement qui auront re-

ceu le Sacrement d'Extreme- Onction,

& qu'on iuge dans le danger probable

de mort ; les recommandant auíïï aux

prieres publiques des Paroissiens , en

leurs charitez & aumosnes , au cas

qu'ils en ayent besoin.

i 10. íl doit particulierement prendte

garde sur ceux qui menent vne vie

xnauuaise & scandaleuse ,& taschec

de leá conuertir à Dieu : Que s'ils sont

pecheurs publies,ou notoirement dans

Foccaíion prochaine du peché, leuf

iefuscr Tvsage & Fadministrai on des

Sacremens , desquels ils sont indi

gnes ; mais disercttement , auec pru-.
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u. 11 doit faire tout son posstble

pour empeseher les procez & chica

nes , en accordant incontinent , & ter

minant ( si faire se peut ) leurs dirïe-»

rents , reconciliant ceux qui ont des

haines & inimitiez : se gardant sut

tout d'ejstre panialiíé , soustenant les

vns aux preiudice des autres. -.

; tz" Pour k secours & consolation

spirituelle & temporelle des malades

de fa Parroifle.íl doit cstablit quelque

compagnie defemmes vertueuses , qui

contribuent les vnes de leurs moyens

temporels , les autres de leur indu

strie ; le tout selon le regleinent ue ..e

gui en est estably en. diners ;li mrx .: x

Il doit. garder me ruAl'xi&ft

dence, s'abícntant ravement de fa Par-

roisse , faisant sa demeure- proehe de

l'Eglisc , autant que faire se pourra,

.pour la commodité de ses Paroisstens.

pluspromptemenrsubuenit aux neces

sitez qui peuuent arriner. . , :'.

14. 41 doit en temps & lieu visite»

aaeç adresse: chaque famille de sa Pat
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toisse, & conuerscr discrcttemetit cttre«

les particuliers , afin que connoissanc

plus certainement tout «cc qui se pas- 1

fe , il poisse a»ec prudence •& oppor

tunement ïefnedier aux maux, tant ge-

ïreraux que particuliers.

15- : Pour connoiíikre plus facile

ment Festat de toute fa Paroislè ; il fera

bien a propos d'en faire vne visite ge-

«erale tous le&aas'«n«e Pasques & la

Pentecoste , dressant vn Registre qui

contienne distinctement chaque -farrfil-

le,le lieujla demeure , le nom , ic sur

nom , Faage & la condition d'vn cha<-

cun : marquant ceux qui auront esté

confessez à Pasques par cette lettre F.

ceux qui auront communié , Ç. ceux

qui auront esté conformez , Çbr%

Enmsftn ZgKse,

1. Le Gtfr* doit attoir vu grand

foin de la -netteté & entretien de son

Eglise , & powtooit qu'elle soit 'bien

close enfermée de tous costez , ne per

mettant qu'il y aye cnicelle aucun lieu

destiné poax-tamasscr les balieares Sc
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ordares.

2. Il doit faire en forte que le Ta

bernacle & la Custode où repose le S.

Sacrement de FAutcl , res Fonds ba

ptismaux , & le lieu où ion met les

fiaintes Hayles , soient bien appro-

priez,ornex & fermansà clefs, lesquel

les il gardera seurement , & tiendra en

sa chambre.

3. II doitprendte garde que les Or-

lïemens soient bien entretenus > non

déchirez ny décousus : que les nappes

de tfAutel soient bien blanches , non

ïachées de cire , ains couuerves de ta-

.pis ; que les images soient nettoyees

de la pousstere de temps en temps , &

.qu'U n'y enaye aucune exposée nota

blement difforme , ou representée auec

.nudité qui puisse orlcncer la veuc , ou

exciter quelque risée.

Sur tout , que ce qui touche imme

diatement FEucharistre , & ce qui sert

aux diuins Mysteres à FAntel, soit bien

«et & propre > sçauoir , ìe Calice, Pal

iene , la sPalle , Corporaux , Purihca*

•toires, Aubes,Amits , Chasubles ,-Ma.»

stipules , Estolcs , Ceintures , &c.
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Que la Sacristie soit nette & pro*

pre , garnie d'orncmens selon la diuer-

-fité des couleurs , quoy que moins ri

ches & plus propres , & le tout selon

les rubriques du Diocese. (

4. Il doit auoir soin qu'on satisface

aux obits , sondations & legs pieux :

faisant en sorte qu'ils scient tidellc-

rnent & entierement accomplis en ce -

qui regarde le spirituel , & que le tem

porel de FEglise soit tìdcllement ad-

ministre , ne permettant qu'il íoit em

ployé aux negeces seculiers , comme

fcroit à payer les tailles , impositions

ou leuéc de soldats : que les Marguil

liers s'acquittent bien de leur charge -

n'employent le rcuenu deEEglise à des

festins , processions , &c. & qu'à la fia

les comtes soknt fidelletncnt ren

dus , • ' ft

5. Il doit tenir de bons 8f fideles Re

gistres : 1. des Baptesmes : 2. des Mi»r

riages : 3. des Sepultures : 4. de la

Confirmation , marquant en chacun

d'iceux les noms .surnoms la qualité,

le iours , le mois & Fan , auec les tes-

KKvitM qui ont esté \ir'.uu.. If r«îrt í ì.;
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oant'les Formulaires adjoustez à la fin

du Rituel.

6. Il doit prendre garde soigneuse

ment quand il reçoit quelque testa

ment , d'y appoler toutes les clauses

& conditions necessaires pour les ren

dre valides , & qu'ils puissent subsistes

en cas de contestation & de debat , en

conseruant tres-exactement les minu

tes , comme auffi tous autres actes &

fondations concernans le bien de son

Eglise & reuenus d'icelle % en sorte

qu'il puisse estre qualifté du tiltre de

prudent & ridelle dispensateur , tant

des Sacremens que des biens de son

Eglise Espouse de Iesv s-Ch rtst.

7. Il doit faire son possible , pour

destruire quantité d'abus qui se sont

int;oduits és Paroisses paria negligen

ce des Pasteurs , comme 1. Que les

laïques ne portent des Surpelis , Chap-

pes, &c. 2. Que les Ptestresne quit

tent leur SurpclU ou colet pour dire la

Meífe : 3. Que les femmes ou filles ne'

fassent la queste dans FEgliíe : 4. Que

les laïques n'approchent trop prés deà

Autels: 5. Que Fon n'vfe de Chag-

I
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pelles domestiques dans la Paroisse ,

fans grande necessité : 6. Aduenit les

parens, de ne faire coucher auec eux

4eurs enfans petits ou grands : 7. De

ne faire coucher ensemble les enfans

de diuers sexe , quoy que tres jeunes :

8. De nesoufttir les cajolletics dans

ÍEglise'a qui que ee foie , ny en quel

que temps que ce soie : 9. Qjedans

les Catechismes les gaçons foitnt se

parez des filles : 10. Cìi'ilyait vne

Maistrefl'e pour instruire les filles de la

Parroisse , & vn Maistrc pour les gar

çons , 11. De ne differer trop long

temps à faire confirmer les enfans : 1 1.

De les faire confesser aux principales

Festes de Tannée , & de les instruite

soigneusement pour la premiere Com

munion.

8. Bref, il doit soigner que les sa

ges-femmes soient bien instruites en

leur ministere , & qu'elles s'acquittcnt

Chresticnnementdeleut deuoir.
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ABREGE* DE CE QV'VN

bon Cure doit faite ca

tout temps.

Et ïximterement,

D# cf doit faire tous Ut tours

de fit vie.

r.^vBseruer exactement , le regle-

ment de vie , qu'il s'est propo

sé aux exercices spirituels.

2. Faire la lecture spirituelle , &.

commencer par l'Escricurc Sainte.

3. S'appliqueï à Festude.

4. Vi fi te r les malades.

5. Faire vne dcmic-heure d'Orai

son. ^_

6. Faire reflexion sur Pestat desa •

Paroisse , pour voir les desordres qui

commettent , afin d'y renaçdiet au-

plustôt.

7. Dire son Office dcttotement Sc

au temps prescrit , si faire sepeuti
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8. Employer lc temps vtilcment.

I I . Ttutes les Semaines,
I

1. Se confesser vrte sois ou deux.

2. Changer les Purificatoires do

Calice pour la Messe.

Se preparer pour la Predication

ou Càtechisme qu'on doit faire.

4. Faire preuoir aux Ecclesiastiques

les Offices extraordinaires qu'on doit

chanter.

5 . Faire quelque conference des cas

de conscience, des ceremonies , de Pe

stat & du deuoir des Ecclesiastiques

auec les Prestres de fa Parroisse.

III. Tous les e[uin\e leurs-

. ï. Renouueller le Hosties consacrées

qui se gardent au Tabernacle pour la

Communion des malades.

1. Visiter les Escoles des enfans

pour y maintenir Tordre & la disci

pline. _ ; í

3. S'insormer soigneusement de tout

ce qui se passe en sa Parroisse,afin d'ob:
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tticr aux desordres & scandales qui

pourroient arriuer.

4. Pt endre conseil de quelque per

sonne docte Ôc experimentée touchant

les disticultez qui se rencontrent en

- ïadministration de sa Charge , si U ne

cesstté le requiert.

I V. Tous les Moisi). •

1. Lire attentiuement les presens

deuoirs- du Curé , quelque chose

du bon Curé de Monsieur Dognon ,

& des aduertissemens aux Curez "de

Monseigneur FArcheuesque de Ca

rence.

z. Voir & conferer auec son di

recteur spirituel pour les difficul-

tez de fa conscience , & i'aduance-

ment à la vertu. , si la commodité

le permet.

. 3. Visiter les Ecclesiastiques de son

Clergé.

4, Auòir sòin qu'on change les nap

pes des Autels , & principalement leí

Corporaux , s'il en est de besoin.

V. T»us Us mis Mois. '*
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t. Faire quelque Confession ex

traordinaire par reflexion sur ses

actions , & à vn autre Confesseur

3u'à Fordinaire selon Faduis de soa

irecteur.

z. Faire va petit registre ou memo

rial des manquement qu'on aura re

marquez en soy , pour s'en corriger.

3. Faire nettoyer les Images & le

Tabernacle.

VI. Tous les fx Mnis.

. 1. Lire les cas reseruez , tant à son

Euesque Diocesain . qu'au Pape.

2. Visiter les ornemens & meubles

de son Eglise , pour les faire reparer ,

chauger ou accommodee , en cas qu'U

en soit besoin.. . Vf .

-3. Passer pat sa memoire chaque

famille: voir comme on s'y comporte ,

Sc s'il s'y trouuc quelque desordre ,

chercher les moyens d'y remedier.

4. Faire nettoyer FEglise Si. les

voûtes. . J .<; -

5. Conferer auec les Marguilliers ,

des astaircs4de la fabrique.
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VI I. 7#»f Us <Anf.

I. Faire les Exercices sptrituels ,^

choisissant pour tét effet le temps & lé

lieu les plus propres.

í. Renouueller les Officiers -de fa

Parroisse , suioant la coustume -d"i-

telle.

3. Receuoír .& examiner les com

tes des mises & receptes des biens de

FEglise pendant le temps de leurs Chat-

ges.comme Député d*'Monseigneur son

Euesque, & en vertu de la Commission

à luy adressée. • '

4. Lire les rubriques du Breuiaire ,

Missel & Rituel Diocésain , pour se

perfectionner de plus cnplusen fae-

quit de fa Charge.

5. Ptwruóír .aux abus & desordres

qui se commettent ordinairement aux

tenues de marchez ou soires , auee pro

fanation des ioars des Pestes.

Finalement ,

ilAibitmtMtftwpt.

j*. Garder vne ponctuelle & exacte

ïeûdence. -

Euiter les «naUfiaifes compa

gnies & negoces t«nporel»du monde.

M
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3 • Instruire ou faire instruire les

^Cleres de fa Parroille^

4. Faire inuiolablement chaque

ïour PO raison mentale du matin, la.

lecture spitituclle à heure reglée , &

fexamen generai le soir. .. c

5. Faire souuent des actes de Foy

clans ses sonctions Ecclesiàstiques.d'Es-

perance és aducrsitez , mais sur touc

& à toute rencontre , de Charité en

tiers Dieu & le prochaúu

6. Seruir à Dieu par presence > vo^

}onté& imitation.

7. Aaoir vn grand zele du salut des

ames , fur tout. , de. celles qui luy font

commises.

8. Respecter & honorer son Eues-

«jue, obey fiant à tous ses Ordres & ReV

glemens comme venans de Dieu , les

jubilant à son peuple, ^exhortant à

\ne exacte obseruaucc d'keux : Enfin »

doit appliquer toutes ses Oraisons, Sa

crifices & lectures spirituelles , pour

obtenir la fin à laquelle doit viser tout

bon Curé , qui est la gloire de Dieu, la

salut de son ame j & de edles. dç. se*

Pawiffiens,.
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Ltttrts ntctjj/ttïtzXw .

ï. La Sainte Bibïei

z. Le Saint Concile de Trente;

3. La Vie des Saints.

A. La Somme de Saint Thomas.

5. Molina , de instruction des Prc-

stres.

6. Les Oeuures de Grenade.

7 . Les Oeaares de Bonacina,

$. Le Catechisme Romain.

9. Le Catechisme de Turlot»

10. Hortasféferum, %

u . Le bon Cure*

la. Quelques Commentaires fut U

Bible.

ïj . Le bon Laboureur.

14. Posseuin^deFOffice de Curé..

15. La Fleur des Exemples.

16. Le Pedagogue Chrestien-

17. Le petit Gerson , de lmiidtìtmt

Christi.

18. L'Introduâionàlavie Deuote.

ïo . Le Pcre S. lare , intitulé,La Con-
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noifsance de fAmour de Nostrc

"ScigrKHttr, ;—. -

xo. Le Liure desAmour de Dieu ; de

Monsieur de Sales.

|l. Le feût Busec , en Frayois „-
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-ii,1ÁPPRO'BATlON.

I*Ay fom -signe DoBeur*étt'v.

Sariì , cfrfjfc «Mr /*

Z*w* des deuoiis dVn bon

Çurc » ddns ' íeauel ie ria*

r/í» fr«»«f wt m fott confar-

f m f Ja doMrìtte. Catholique

qui defirent iàcqumt de leur


